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DROIT CIVIL FRANC/VIS.

DE L'EXTINCTION DES OBLIGATIONS.

DU PAYEMENT.

(Ait. 1234 à 1270 du Code civil.)

En donnant force obligatoire aux conventions, qui dans l'origine
ne reposaient que sur la foi des contractants, le législateur a dû

suivre les inspirations de la raison et de l'équité. Les obligations, en

effet, se lient plus intimement que toute autre matière aux prin-

cipes du droit naturel : si les contrats et les délits produisent des

obligations, c'est que, primitivement, un sentiment inné de justice,
antérieur à toute législation positive, exige que chacun accomplisse
sa promesse H répare le dommage qu'il a causé : la loi civile n'est

donc intervenue que comme garantie de ce qu'ordonne la, con-

science. « v4
C'est d'après les principes de la loi naturelle que les jurisconsultes

romains ont formé ce corps de doctrine qui a mérité le nom de
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raison écrite* et qui, s'il n'a pas l'autorité de la loi civile do France,
conserve cependant toujours l'empire que donne la raison. «Elles
><seraient bien mal entendues les dispositions du Code civil relatives
«aux contrats, si on les envisageait autrement que comme des règles
t élémentaires d'équité, dont toutes les ramifications se trouvent
«dans les lois romaines » (Exposé des motifs, par le conseiller
d'État Bigot-Préameneu). Nous aurons donc souvent occasion, en
remontant aux sources où a puisé le législateur français, do citer
Rome et ses lois,

En présence des combinaisons si nombreuses et si variées qu'offrent
les conventions des hommes, le législateur, ne pouvant adaptera
chacune d'elles des dispositions spéciales, a réuni, en un corps de
doctrine élémentaire, les règles générales qui formefît la base de tous
les contrats, soit qu'ils aient une dénomination propre, soit qu'ils
n'en aient pas. Établissant d'abord la division des contrats, les con-
ditions essentielles pour la validité des conventions, il passe aux

obligations et termine en expliquant leurs différents modes d'extinc-

tion, qui sont : le payement, la novation, la remise volontaire, la

compensation, h confusion, la perte de la chose, la nullité ou la

rescision, la condition résolutoire, la prescription et le consente-

ment mutuel.

Le payement, objet de la section I" du chapitre V, titre 3, livre 3

du Code civil, est le seul de ces modes qui doive figurer dans notre

travail.
Le Code comprenant sous celte rubrique, non-seulement le paye-

ment proprement dit, mais encore celui qui est fait avec subroga-
tion, et les offres qui, lorsqu'elles sont valables et suivies de consi-

gnation, tiennent lieu de payement, ainsi que la cession de biens

qui ne se rattache qu'indirectement à l'idée du payement, nous

avons dû, pour établir une distinction nécessaire, diviser cette ma-

tière en quatre chapitres t nous traiterons dans le premier du paye-
ment réel, dans le second du payement avec subrogation, dans le
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troisième des offres de payement et de la consignation ,• et dans lu

quatrième enfin de ta cession de biens.

CHAPITRE PREMIER.

DU PAYEMENT RÉEL.

Le payement est la prestation réelle d'une obligation. L'obliga-
tion est de donner ou de faire quelque chose : dans le premier cas

le payement est la remise de cette chose ; dans le second le payement
réel consiste a faire la chose qu'on s'est obligé de faire.

SECTIONPBEMIEBE.— De la causedu payement.

Tout payement suppose une dette : ce qui a été payé sans cire dû

est donc sujet à répétition (art. ia35 du Code civil).
Cette règle résulte déjà de l'art, i toi qui dit que l'obligation sans

cause, ou sur une fausse cause, ou sur une cause illicite, ne peut
avoir aucun effet; et de l'art. «376 qui établit que celui qui reçoit, par
erreur ou sciemment, ce qui ne lui est pas dû, s'obligea le restituer.

La répétition n'est pas admise à l'égard des obligations naturelles

qui ont été volontairement acquittées, ajoute l'art. ia35. Et d'abord,

qrc-lle est le nature précise de celte espèce d'obligation que h loi

qualifie naturelle? En Droit romain, l'obligation naturelle était celle

qui, n'ayant ni la qualité du contrat, ni la forme des stipulations ,
était destituée d'action, quoiqu'elle eût les autres effets que peut
avoir une obligation civile, L. 6, ff. de comp.;L. 16.,§ 3,ff. de fidej.;
L. ÛVde nocat. La différence que la loi romaine établissait entre les

« pactes et les contrats n'ayant pas été admise en Droit français , le

Code ne considère comme obligations naturelles que celles pour
l'exécution desquelles la lot civile, par des motifs particuliers tirés,

A 1.
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soit de la défaveur do la cause d'où procède l'obligation, soit de la

capacité du contractant obligé, ne donne pas d'action.

Celui qui ayant la capacité requise pour faire un payement va-

lable, refuse do se prévaloir du bénéfice que lui accorde la loi ci-

vile et se porte de lui-même, pour obéir à une loi plus impérieuse,
celle de la conscience, à remplir son engagement, renonce, par ce

payement que la bonne foi seule est présumée avoir provoqué, aux

exceptions qui eussent paralysé l'action intentée par le créancier de

l'obligation.

D'après ces principes ne sont pas sujets à répétition : i° le paye-
ment des intérêts non stipulés qu'aurait fait le débiteur (art. 1906) ;
a" le payement volontairement fait d'une dette de jeu (art. 1967) ;
3° le payement fait par le mari d'une dette mobilière, n'ayant pas
date certaine et contractée par sa femme avant la communauté

(arl. t4io, §5); 4° le payement fait par une femme, soit en vi-

duilé, soit avec le concours de son mari, de l'obligation qu'elle a

contractée pendant son mariage sans autorisation. Il en est do même

du majeur qui paye ce qu'il a emprunté en minorité sans le concours

de son tuteur; 5* ce qui a clé payé par celui qui pouvant repousser

par une exception péremptoirc l'action du créancier ne l'a pas fait,

l'obligation fût-elle même civile.

Du principe tout payement supposeune dette, nous conclurons que
le débiteur qui, par erreur, paye une dette avant l'arrivée de la

condition sous laquelle elle a été contractée, ayant payé ce qu'il ne

devait pas, a droit à répétition. Il en est différemment du terme

qui, au lieu de suspendre la dette comme la condition, n'en sus-

pend que l'exigibilité.

SECTIOX11.Par qui lepayement peut êtrefait.

Après avoir établi en principe que, pour payer valablement, il

faut être propriétaire de la chose donnée en payement, et capable
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de l'aliéner, l'art." ia38 ajoute, en consacrant un principe établi par
le Droit romain, que le payement d'une chose fongible ne peut être

répété contre celui qui l'a consommée de bonne foi, quoique celui

qui l'a payée n'en fût pas propriétaire.
L'art, tz38 paraît, au premier abord, être en opposition avec la

règle en fait de meubles la possessionvaut titre, Et, en effet, il résulte
de cet article que, si la chose payée par celui qui n'est pas proprié-
taire n'est pas fongible, ou si étant fongibh elle n'est pas consom-
mée de bonne foi, le propriétaire peut, mais dans ce cas seulement,
demander la restitution de sa chose au créancier. Celte disposition
de la loi se concilie cependant très-bien avec la maxime, en fait de
meubles la possessionvaut titre, en n'appliquant l'art. 1208 qu'au cas
où la chose élant fongible, aurait été perdue ou volée, car la con-
sommation par le créancier fait évanouir alors tout droit en ré-

pétition que le propriétaire avait contre lui, aux termes du § 2 de
l'art. 2279. Cet article protège toujours, par la règle établie en son

§ i", le possesseur d'un meuble sous ces deux conditions, qu'il ait
été de bonne foi lorsqu'il l'a reçu , et que ce meuble n'ait point été

perdu ni volé.
« Pour payer valablement, il faut être propriétaire de la chose

donnée en payement, et capable de l'aliéner, » porte l'art. 1238.
D'où résulte que le payement est une aliénation, à moins toutefois

que la dette ne consiste d-.as la restitution d'une chose dont le dé-
biteur n'avait que la détention , comme dans les contrats de prêt, de

louage, de dépôt. Comment concilier cette doctrine, enseignée déjà
par Polhier, qui dit que «lorsque l'obligation est de donner quelque
«chose, le payement est la donation et translation de la propriété
«de cette chose » (Traité desobligations, n° 45S), avec les art. 711,
1108,938, i5S5 qui disent formellement, art. 711 : «La propriété
• des biens s'acquiert par l'effet des obligations; » art.'i i58, «L'o-
»bligation de livrer la chose est parfaite par le seul consentement
«des parties contractantes ?»



En Droit romain, la propriété n'était pas immédiatement transfé-

rée par les contrats , même par ceux qui, tels que la vente, l'échange,
avaient pour objet direct de la transférer; le contrat ne donnait que
le jus ad rem} la tradition seule donnait lo^u» in re. Dans notre lé-

gislation , au contraire, le principe traditionibus dominia rermn, non

midis pactis transferunttir, est sans application : les contrats transfè-

rent par eux-mêmes la propriété. Oh ne peut considérer comme

une aliénation le payement, dont l'effet est d'éteindre la dette et

non de transférer la propriété de la chose duc au créancier. Le

payement n'est donc qu'un simple acte d'administration, pour le-

quel le fondé de pouvoir du débiteur n'a pas besoin d'une procu-
ration spéciale, ni le tuteur d'une autorisation du conseil de famille,
ni la femme de celle de son mari, quant à ses biens paraphernaux
(Code civil, art. 1576).

Le mineur même pourrait payer une dette légitime et exigible,
sans être admis à répéter, à moins que le payement actuellement

fait ne lui portât préjudice, Car, quel est l'intérêt qu'aurait l'inca-

pable à revenir contre ce payement, puisque, demeurant dé' '..^HT

par l'effet de la restitution, il se trouverait de nouveau soum.-* <....

même obligation? Quelle action le tuteur pourrait-il avoir pour ré-

péter la chose donnée en pay< ment et la retirer des mains du créan-

cier , alors que c'est au contrai .0 le créancier qui aurait uno action

pt)ur se faire livrer cette chose, si elle ne lui avait pas encore été re-

mise? Le mineur jouirait cependant du droit de répétition contre

le payement d'une dette sur la demande de laquelle il aurait pu op-

poser une exception péremploirc, alors même que le créancier l'eût

reçu et consommé de bonne foi.'

.. II n'est pas nécessaire pour la validité du payement qu'il soit fait

par le débiteur ou son mandataire. Toute personne qui, telle qu'un

obligé, une caution, un créancier qui craint de n'être point payé
à raison des créances privilégiées qui priment la sienne, l'héritier

bénéficiaire, etc., est intéressée à l'extinction de l'obligation, peut
"
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l'acquitter. Le payement est également valable, lorsqu'il est fait par
un tiers qui n'y est point intéressé, pourvu que ce tiers agisse au
nom et en l'acquit du débiteur, ou que, s'il agit en son nom propre,
il ne soit pas subrogé aux droits du créancier, car l'obligation n'étant

point acquittée, resterait entière, et il ne s'opérerait qu'un change-
ment de créancier. • *

La dello peut être payée à l'insu et même contre le gré du débi-

teur (L. 53 D. de solul.) %Dans le premier cas, celui qui a payé, a
l'action negotiorum gestorum contre le débiteur, pourvu que la dette
soit légitime, exigible, non contestée; l'obligation qui résulte du

quasi-contrat étant fondée sur le consentement tacite ou présume
du débiteur, aucune action n'est donnée au tiers qui a payé contre

le gré de celui-ci.

De co qu'un tiers peut payer la dette, soit qu'il agisse en son

nom, soit qu'il agisse au nom du débiteur, il suit qu'il peut faire

des offres au créancier qui refuse le payement; et ces offres, sui-

vies de consignation , produisent le même effet que si elles avaient

lieu de la part du débiteur (L.,,72 D. de solut.) M. Duranlon enseigne

que <le créancier d'une rente constituée ne pourrait même se refuser
«à recevoir d'un tiers le payement des arrérages de la rente, bien

«qu'aux termes de l'art. 1912 le débiteur puisse être contraint au

«rachat, s'il a cessé de remplir ses obligations pendant deux ans»

(Traité des contrats et des obligations, n° 704).
La faculté que l'art. 1236 accorde à un tiers, d'acquitter une obli-

gation au nom du débiteur, cesse d'avoir lieu si ce payement porte

préjudice au créancier, si le droit que le tiers veut éteindre se lie

intimement à quelque autre droit, action ou ex aption, que le créan-

cier ne conserverait pas en recevant le payement qui lui est offert

par le tiers. Ainsi le créancier pourrait refuser le payement des frais

qu'il poursuit, par là vente des meubles, en vertu d'un jugement

par défaut, pour que ce jugement ne tombe pas en péremption par
la non-exécution pendant six mois. ,
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Si l'obligation de donner peut être accomplie par un tiers, il n'en
est pas de même de l'obligation de faire, lorsque le créancier a in-

térêt à ce qu'elle soit rcmplio par le débiteur lui-même (art. 1237),
comme dans le cas d'une obligation d'exécuter un certain ouvrage
pour lequel le talent de la personne a été pris en considération:
Nom inter artifices longa differentia eh, et ingenii, et natum, et doc-

trine, et institutionis} L. 3i, D, de solut. Cet intérêt est, du reste,
un point de fait qui serait soumis à l'appréciation du juge, en cas

de contestation.

SECTIONm. Aqui lepayement doit êtrefait.

Le payement doit être fait :

i* Au créancier câp*ablc de le recevoir ;
2° A celui qui a pouvoir de lui pour le recevoir;
3° Aux personnes désignées par la loi ou la justice pour recevoir

à la place du créancier.

* •
§ 1. Du payement(ait au crtanciercapabledeh recevoir.

On entend par créancier non-seulement la personne avec laquelle
le débiteur a contracté, mais aussi ses héritiers et tous ceux qui ont

succédé à sa créance.

Pour que le payement ne puisse plus être fait valablement au créan-

cier qui a transporté sa créance, il faut que lecessionnaire signifie
son titre au débiteur, ou que celui-ci l'accepte par acte authentique

(art. 1690).
Le payement fait au créancier incapable n'est valable que si le

débiteur peut prouver que la chose payée a tourné au profit.du
créancier (art. 1240»et ce> quand même la chose à laquelle le paye-
ment a été employé viendrait ensuite à périr (Toullier, t. VII, n° i'4).
Toutefois, la preuve que le payement a tourné au profit personnel

„du créancier, ne suffirait pas, si celui-ci était frappé de mort civile,
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à moins que le débiteur ne puisse établir, soit qu'il a payé dans

l'ignorance du jugement de condamnation, soit que le payement a

tourné au profit de la succession du mort civilement, ou que ce qui
a été payé est la prestation d'une dette alimentaire (art. a5).

Pour savoir jusqu'où s'étend la capacité du mineur émancipé pour
valider les payements qui lui sont faits, il faut distinguer s'il s'agit
du payement de ses revenus, ou du remboursement d'un capital
mobilier : dans le premier cas, il peut agir par lui-même ; dans le se-

cond, l'asshtance de son curateur est nécessaire. ., #

Il résulte de l'art. i428*que les femmes mariées sous le régime de

la communauté ne peuvent recevoir aucun payement. Quanta celles

qui sont séparées de biens, soit par contrat de mariage, foit judi-
ciairement, comme elles peuvent aliéner leur mobilier (art. i449ct

i536), elles peuvent aussi recevoir le remboursement de leurs

créances mobilières quelconques, telles que des contrats de rente,
des dettes hypothécaires; car, bien que l'hypothèque soit un droit

réel sur un immeuble, elle ne fait cependant pas que la créance

elle-même change de nature. Ce que nous venons de dire de la

femme séparée de biens s'applique également à celle mariée sous le

régime dotal, quant à sesbiens paraphernaux. /

Le payement fait à une personne, qui est devenue incapable de le

recevoir, est-il valable, s'il a été fait par le débiteur dans l'ignorance
de ce changement d'état? Le payement, fait d,c bonne foi au man-

dataire dont le mandat est révoqué, est valable (L. iô, g 2; L. 54,

§ 3; L. 5i, D. de solut., att. 2009). En effet, c'est au créancier qui

révoque le mandat à donner connaissance de cette révocation au

débiteur, lequel, ne pouvant la deviner, a eu juste sujet de payer
au mandataire, contre lequel,, d'ailleurs, le mandant aura toujours
une action. L'art. 5o2 déclar&nt nuls tous les actes faits par l'inter-

dit, depuis le jugement d'interdiction, dont les intéressés doivent

avoir connaissance parles moyens de publication que prescrit le Code,
il ne peut donner décharge valable.
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§ 2. Du payement fait à celui quia pouvoir du créancier pour ruetoir.

Quodjussu allerius solvitur, pro eoest quasi ipsi solutum estet (L. 180,
D. de reg. jur.) : le payement fait à celui qui a pouvoir du créancier

est réputé fait au créancier lui-même, le mandataire fût-il mineur

(art. 1990; L. 4> C. de sol.). Cependant, la déclaration faite par le

tiers, dans la quittance, qu'il est fondé de pouvoir du créancier, ne

validerait pas le payement, s'il n'en était point ainsi : c'est au débi-

teur qui paye à se faire justifier de ce pouvoir et à réclamer là repré-
sentation dé la procuration.

Le pouvoir de vendre ou de louer cntraîne-t-il celui de recevoir

le prix de la vente où du louage? Pothicr soutient la négative, tout

en admettant qu'il peut se trouver des circonstances dans lesquelles
celui qui a pouvoir de vendre est présumé avoir aussi le pouvoir de

recevoir le prix, et il cite à l'appui de son opinion laL. 1, § 12, D. de

exercit. aclione, qui dit que celui qui n'est préposé sur un vaisseau

que pour faire, avec les passagers, le marché de leur transport,' n'a

pas pouvoir d'en recevoir le prix. D'accord avec Toullier, nous; pen-
sons que si le pouvoir de vendre porte celui de donner un terme pour
le payement, il ne renferme point le droit-de recevoir; Vendre et re-

cevoir le prix de la chose sont alors deux actes séparés et distincts :

mais, si le pouvoir de vendre ne contient pas celui de faire crédit,

le mandataire no peut céder la chose que contre le payement, et

dans ce cas,- le pouvoir de vendre renferme nécessairement celui de

recevoir le prix et d'en donner quittance.
L'huissier porteur d'un titre obligatoire a pouvoir suffisant pour

recevoir le payement (Code de procédure, art, 556). L'avouén'aU-

rait pas ce pouvoir» lors même qu'il posséderait une expédition au-

thentique. ..•-.J

Quelquefois la convention désigne un tiers auquel le débiteur

pourra faire tout ou partie du payement (adjectustolutionis gratid).
Les tiers indiqués sont le plus souvent des créanciers du créancier
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qui fait une délégation à leur profit, ou des personnes à qui ce der-
nier veut faire une libéralité. Ces délégations, imposées dans l'inté-
rêt du créancier, peuvent être révoquées tant que les personnes dé-

léguées n'ont pas déclaré vouloir en profiter, à la différence de celles

qui sont établies en faveur du débiteur qui ne saurait être privé de
son droi t. •;

Le payement * fait a celui qui n'a pas pouvoir du créancier pour
recevoir, devient valable :

i° Par la ratification qui produit le même effet que le payement :
t atihabitio mundato comparatur (L. 12, § 4 » D. de solut.).
* a" Lorsque le créancier a profité du payement (art. 1239).

3° Si celui à qui le payement* été fait succède à la créance (L. 96,
$/l,D. desotuL).

§ d. Du payctmnt fait aux personnesdésignéespar la loi ou la justice pour recevoir à
à la place du créancier.

Les débiteurs, qui ont payé entre les mains des personnes qui,
telles que le tuteur, le mari, les administrateurs des établissements

publics, le séquestre nommé par un tribunal, les envoyés en posses-
sion des biens d'un absent, les syndics d'une faillite, sont autori-

sées, par la toi ou par justice, à recevoir pour le créancier, sont
libérés.

Les fonctions du curateur ne consistent pas à gérer , mais seule-
ment à_ assister, le. mineur.émancipé, ainsi que cela résulte des

art..48o à 482» il ne peut recevoir valablement pour ce dernier :
aussi les biens du curateur ne sont-ils pas frappés, comme ceux du

tuteur, d'une hypothèque légale. « ,<
Le mari touche le montant des créances qui tombent dans la com-

munauté ou qui font partie de ta dot, de même que celles de la
femme mariée sous le régime exclusif de la communauté : il donne

décharge ides créances mobilières qui appartiennent à sa femme,
A 2.
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mais il à besoin de ton concours quand il s'agit de créances immo-

bilières. :•!*-.•:.

Les envoyés en possession des biens d'Un absent et les syndics.
d'Une faillite représentent celui dont ils gèrent les biens et exercent

tous ses droits et actions. r ^ -

La saisie-arrêt ayant pour effet de transmettre les droits du créan-

cier au saisissant » c'est à celui-ci que le débiteur doit payer. L'op-

posant pourrait exiger un second payement si le débiteur saisi payait
le créancier, contre lequel il aurait, en ce cas ; un récours. ,

Du principe que toht possesseur est réputé propriétaire de la

chose qu'il possède, il résulte que le payement fait de bonne foi 3

celui qui possède là créance est va||ble, encore que le possesseur
en soit parla suite évincé (art. 1240). Ainsi le payement fait de

bonne foi à un héritier est vaUble, bien qu'il se fasse relever de son .

acceptation (art. 783), De même \ le débiteur d'une lettre de change
ou d'un billet à ordre qui en acquitte le montant à son échéance

(Code de com., art. >44)i estlibérés'ila payé de bonne foi. Nousen di-

rons autant de l'adjudicataire qui, sur le vu d'un bordereau de col-

location , payé lé prix de son acquisition a un individu évincé par
la suite de là créance potiV laquelle il à été colloque.

SECTIONIV. De ce qui doit être Aonnè en payement.

Les conventions tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites, tel est

le principe duquel le législateur a déduit les différentes règles qui

régissent cette matière. La première conséquence que nous en tire-

rons est que le débiteu • ne peut forcer son créancier à recevoir une

chose pour une autre : aliud pro atid invito crédit or i tolvinon potett.

La novclle 4 >cap. 5, permettait cependant au débiteur d'une somme

d'argent qui ne pouvait s'en procurer, d'obliger son créancier à

recevoir en payement un immeuble sur lo pied de l'estimation.

Cette disposition du Droit romain, qui accorde au débiteur un



13

adoucissement souvent nuisible au créancier et qui livre toujours
ce dernier à des embarras et des difficultés, n'a jamais été admise

en France. .. :..*_.

L'obligation peut se contracter avec la faculté de payer, à la place
delà chose promise, une chose différente. Cette sorte d'obligation
se distingue des obligations alternatives en ce que dans celles-ci

toutes le§ choses promises sont dues, tandis que dans l'obligation
contractée avec la faculté de payer une chose autre que celle qui
fait l'objet Je l'obligation, iî n'y a qu'une.chose due : le créancier

n'a aucun droit sur celle que le débiteur peut,donner en payement;
si donc la chose due vient à périr, le débiteur est libéré.

Si le créancier d'une somme consentait à recevoir en payement un

fonds ou autre chose, l'obligation serait éteinte par la novalion.

Le principe, que le débiteur ne peut contraindre le créancier à

recevoir ni être lui-même contraint de payer une chose autre que
celle qu'il doit, souffre exception dans le cas où le débiteur se

trouve, par son fait, dans l'impossibilité de donner la chose qui est

l'objet de l'obligation. ,.,.-.. : -': : '

Le créancier à deux actions; l'une principale, tendant à obtenir

la valeur de la chose qui devait lui êl;t livrée; l'autre accessoire,
tendant à.obtenir des dommages-intérêts ; damnumemergens, tucrum

cessons.Mais à quelle époque faut-il s'arrêter pour fixer la valeur de

la chose que le débiteur s'est mis dans l'impuissance de livrer ?

La distinction établie par le Droit romain entre les obligations à

terme et les obligations pures et simples résout celte question. Si

l'obligation est pure et simple,, c'est à l'époque de la demande qu'il
faut s'arrêter ; si elle est à vrme, les parties sont soumises à l'estima?
tionde la chose à l'époque de l'échéance. Mais la chose a pu augmen
ter de valeur, soit depuis le terme convenu, soit depuis la demande

inlroduclive d'un procès qu'un débiteur de mauvaise foi a traîné

en longueur. Ajoutera-t-oti alors la plus value à l'estimation de la
chose? Cette opinion semble d'abord équitable: mais cette équité,
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dit Touiller, est plus apparente que réelle, car on confond par cette

opération deux choses très-différentes t la valeur réelle de la chose

due, et les dommages et intérêts, qui peuvent être dus à raison du

retard. En effet, l'addition de la plus value ne peut être admise que
comme une indemnité due au créancier pour lui tenir-lieu de dom-

mages et intérêts. Or, il est possible que la demeure ne lui ait occa-

sionné aucune perte; d'un autre côté, il est possible que l'addition

de la plus value soit insuffisante pour l'indemniser des pertes que
lui ont causées la demeure et la mauvaise foi du débiteur.

Le débiteur ne, peut point forcer le créancier à recevoir en partie
le payement d'une dette, même divisible (Code civil, art. is44 et

1220). Ce principe, qui n'est qu'une extension de la règle établie

par l'art. 1243 j souffre cependant exception:
\° Lorsque, par le décès du débiteur, la dette s'est divisée entre

les héritiers, lesquels ne sont tenus qu'en raison de leur part héré-

ditaire (Code civil, art. 1220).
2" Quand, par l'effet de la compensation, une partie seulement

de la dette est éteinte (Code civil, art. 1290).
3° A l'égard des cautions qui usent du bénéfice de division (Code

civil, art. 2026).
-

4' A l'égard du débiteur dont parleic § 2 de l'art. 4244» Les

juges peuvent néanmoins, dit-il, en considération de la position du

débiteur, cl en usant de ce pouvoir avec une grande réserve, accorder

des délais modérés pour le payement, et surseoir à f exécution des pour-
suites. -;. ; :,.-..'

Il semblerait résulter de l'exposé de cet article, présenté par le

conseiller d'Étal Trèilhard, que les juges né peuvent user de ce

droit que dans le cas où le débiteur paye d'abord une partie de sa

dette, et demande ensuite des délais pour le payement de ce qui reste

dû. L'art. 1244 ne renferme pas cette restriction qui serait contraire à

l'esprit de la loi dont le but est de concilier, autant que possible,
les intérêts opposés du créancier et du débiteur; il pourrait arriver
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que le débiteur, tout en se trouvant momentanément dans l'impos-
sibilité de remplir la moindre partie de son engagement, présente
cependant au créancier des garanties suffisantes pour assurer le paye-
ment, dans un temps soumis à l'appréciation du juge, de la tota-
lité de sa dette. Le tribunal, en accordant alors le délai nécessaire

pour l'acquittement de l'obligation entière, empêcherait le créan-
cier de ruiner complètement son débiteur et de préjudicier peut-
être même à ses intérêts par des poursuites qui j sans pouvoir ame-
ner le débiteur à payer la totalité de la dette, le feraient tomber en
déconfiture.

Le créancier qui a un titre exécutoire n'ayant besoin pour agir ni
d'intenter une demande, ni d'obtenir un jugement, il n'y a pas lieu
à accorder un délai de grâce.

II en serait de même si les biens du débiteur étaient vendus à la

requête d'autres créanciers, s'il était.en état de faillite, de contu-

mace, s'il était constitué prisonnier, ou enfin, si par son fait, il
avait diminué lès sûretés données par le contrat à son créancier

(Code civil, art. 1188, i6i3, 1913; Code de procédure civile,
art. 124). ..

L'art. 157 du Code de commerce défend aux juges d'accorder des
délais pour le payement des lettres de change, et par conséquent
aussi des billets à ordre commerciaux (Codefle commerce, art. 187).

Les billets de banque, établis pour la commodité du commerce,
ne sont que de simple confiance; tout créancier d'une somme a
donc droit d'être payé en numéraire. Ici s'élève la question de savoir

quelle est la quotité pour laquelle les monnaies de billon peuvent
entrer dans les payements. Un arrêt de la Cour de cassation, en
date du 28 mai 1810, a décidé que, conformément aux arrêtés du
Directoire exécutif des 14 nivôse an IV et 18 vendémiaire an VI, il
ne peut en entrer dans les payements plus d'un quarantième, outre
les appoints. Le décret du 21 février 1808 n'autorise à payer en

pièces de billon de dix centimes, dont la fabrication a été ordonnée
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par la loi du i5 septembre 1807, qu'à découvert, et seulement tes

appoints d'un franc et au-dessous. Mais les dispositions de l'arrêt

du conseil du a 1 janvier 1781, renouvelées par le décret du »8 août

1810, qui veut que la monnaie de cuivre et de billon, de fabrication

française) ne puisse être employée dans les payements, si ce n'est
de gré à gré, que pour l'appoint de la pièce do cinq francs, for-

ment sur ce point le dernier état de la législation. Quant à la passe
de sacs, elle est fixée à quinze centimes par sac do mille francs.

En cas de diminution ou augmentation de valeur dans les espèces

monnayées, l'obligation doit être acquittée, suivant la somme nu-

mérique portée au contrat > avec dés espèces ayant cours à l'époque
du payement. Cependant, quand les lettres de change contiennent
l'indication de l'espèce de monnaie en laquelle le payement doit être

fait, le débiteur doit payer, ou les pièces promises, ou, en toute
autre monnaie, une valeur absolument représentative (Code de

commerce, art. i43). L'espèce de monnaie en laquelle le débiteur

devra payer peut toujours être indiquée par la convention.
. Le débiteur d'un corps certain et déterminé est libéré par la re-

mise de la chose en l'état où elle se trouve lors de la livraison,

pourvu que les détériorations qui y sont survenues ne tiennent

point de son fait ou de sa faille, ni de celle des personnes dont il
est responsable, ou qu'avant ces détériorations il ne fût pas en de-

meure (Code civil, art. ia45). Lors même que les détériorations
seraient survenues depuis la mise en demeure du débiteur, si elles
avaient dû avoir lieu chez te créancier au cas où là chose lui aurait

été livrée, ce dernier ne pourrait être admis à réclamer des dom-

mageset intérêts.

Lorsque la chose due n'est déterminée que par son espèce, le dé-

biteur n'est point obligé de la donner de la meilleure qualité; mais

il ne peut l'offrir de la plus mauvaise (Code civil, art. 1246). Quoique
cet article rie parle que de la plus mauvaise qualité, il est évident que
le débiteur ne pourrait choisir la chose qu'il doit payer dans l'une
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des qualités les plus inférieures de l'espèce : le législateur a entendu

prendre le terme moyen.

SECTIONv. De l'époque et du lieu du payement.

Une condition essentielle à la validité du payement est l'existence

d'une dette. Tant que 1? condition sous laquelle l'obligation a été

contractée n'est pas accomplie, il n'y a ni créance, ni dette : le

payement fait avant l'arrivée de cette condition , qui donne la vie an

contrat en faisant naître l'obligation, serait donc sujet à répétition.

Mais, du moment où la condition est accomplie, la dette est exigi-
ble. Lorsqu'un terme a été fixé pour le payement, le débiteur ne

saurait êlre forcéà payer, ni le créancier à recevoir, avant l'échéance.

Cependant le payement fait avant le terme fixé est Valable, car la

dette existe déjà ; son exigibilité seule est suspendue.
L'art. 1247 porte : te payement doit être exécuté dans le lieu désigné

par la convention. Si le lieu n'y est pas désigné, le payement, lorsqu'il

s'agit d'un corps certain et déterminé , doit être fait dans le lieu où était,

au temps de l'obligation , la chose qui en fait l'objet.
Hors ces deux cas, il doit être fait au domicile du débiteur.

Si te contrat portait que le payement sera fait en deux lieux dif-

férents réunis par unesconjonctive, le payement devrait être fait par
moitié en chaque lieu; si c'était par une disjonctive, le payement
devrait être fait pour le total en l'une des deux villes, au choix du

débiteur.

Il n'est pas nécessaire que le lieu du payement soit toujours ex-1

pressément désigné. Il peut résulter tacitement, de la nature de l'o-

bligation et des accessoires de son exécution , que le payement doive

être fait ailleurs qu'au domicile du débiteur (Rép. de Merlin, au

mot legs),
' . .

Quoique le § a de l'art. 1247 indique purement et simplement*

•^MRFP^V
*'eu ^u Pnyclnenl d'un corp.< indéterminé, le domicile du
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débiteur, il est hors de;doutc que le législateur â entendu que ce

fût le domicile du temps de la convention.-Il dépendrait sans cela

du débiteur d'améliorer sa position et d'aggraver celle du créan-

cier , soit en livrant la chose dans Un lieu plus éloigné de la demeure

de celui-ci, soit si la chose indéterminée consiste en denrées, par

exemple, en les fournissant dans un lieu où elles sont plus com-

munes. | ...-.^. r. ,; "'"':' '. '.•..•::;

Les frai9 dû payement et' ceUx' de la délivrance sont à la charge
du débiteur (Coide civil ^ art. ï 248, 1608). Ceux d'enlèvement, et

par conséquent aUssi le coût dés divers actes destinés à assurer la

libre circulation,; sont à la chargé dU créancier. Là loi du '3 sep-
tembre 1807 décide, en Son art. 2, que les frais de l'enregistrement
des promesses sous seing-privé, fails avant l'échéance, ne sont à la

charge du débiteur qu'autant qu'il a refusé de s* libérer après l'exi-

gibilité de la dette.

SECTIONVI. Del'imputation despayements.

Le débiteur de plusieurs dettes a le droit de déclarer, lorsqu'il paye,

quelle dette il ehïend acquitter (Code civil/art. ià53)i Quoique cette

règle reçoive application y même à l'égard d'une dette non échue,

plusieurs conditions sont nécessaires cependant pour que le débiteur

puisse imputer son payement sur une pareille dette. Il faut :

i° QUe la detlc ne soit pas contractée sôus une condition résolu-

toire. •-."..

20 Que le terme s'oit en faveur du débiteur.

3° Que la chose payée soit l'objet de cette obligation.
\

4° Que la dette soit entièrement éteinte par ne payement.
Ces deux dernières conditions s'appliquent également dans le cas

où le débiteur impute le payement sur une dette échue, car le

créancier ne peut être obligé à recevoir ni une chose pour une autre,
ni un payement partiel.

: f ^î; ,
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.,L'art., 1254 apporte une première exception à;cette règle, consa-

crée par le législateur'.français : Quolies quis debitor explùrimiscausis,

unum sokil debitum, est in arbitriez sctvenlis, dicere quod potius debitum,

volueritsolutum (L. t, D.desolut.), en autorisant le créancier à exiger,

que l'imputation se fasse d'abord sur. les intérêts ou arrérages, et en

déclarant que, le payement,, non intégral, fait sur le capital, et les

intérêts, s'impute d/abord sitr; les intérêts. Cette exception est éta-,

blie en faveur du créancier qui, s'il donnait quittance du capital
sans réservcrleS|inlérêts ,.verrait,,s'éleyer. contre lui la présomption

légale de payement. (Code civil, art. 1908). Lavseconde exception,

puisée dans u n sentiment de méfiance, est ce|le étabjie par l'art. 1848

qui dit: Lorsque l'un desassociés est, poursqn compte particulier, créan-

cier d'une somme exigible envers une personne qui se trouve aussi devoir

à la société une somme Jgalement exigible, l'imputation de ce qu'il re^

çoit de. ce débiteur* doit se.faire .sur\ la créance de la société et sur lia

sienne, dans, ta.proportion des deux créances, encore qu'il eût par sa

quittance dirigé l'imputation intégrale sur sa créance particulière ; maïs

s'il a exprimé dans sa quittance que l'imputation serait faite en entier

sur la créance de la sqciéléi cette, stipulation sera exécutée.

Le dçpU.d'imputer le payement sur une dette spécialement revient

au^erpancier^ lorsqu'il n'a pas été exercé par je débiteur qui peut

néanmoins, tant qu'il n'a pas accepté la quittance,,s'opposer à celte

imputation. >En acceptant une quittance y par laquelle le créancier

a imputé sur.une. dette ce qu'il a.reçu, le débiteur donne un con-

sentement, tacite à l'imputation ainsi faite, et ne peut plus demander

qu'elle Soit dirigée sur une dette différente : il ne dépend pas de lui

de faire revivre, à son gré, une dette éteinte, à moins toutefois qu'il

n'y ait eu dpi ou surprise de ta part du créancier (Code civil, art. t a55).

L'imputation, quand.elle n'a été faite.ni par le débiteur ni par le

créancier;, doit se faire sur celles des différentes dettes échues que le

débiteur a le plus d'intérêt d'acquiller. Polluer (n? 567) pensait,

que dans te silence des parties, l'imputalion devait être plutôt dirigée
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sur la dette non échue, mais plus onéreuse, que sur la dette échue,

purement civile et ordinaire. Cette opinionfn'a' pas été admise par
le Code qui impute le payement sur la dette échue, quoique moins

onéreuse que celles qui ne le sont point (Code civil, art. 1256).
La contrainte par corps étant, d'après le système qu'a adopté

notre législation, le moyen le plus redoutable au débiteur, l'impu-
tation devra d'abord être dirigée sur la dette qui entraîne cette con-

trainte. : ' '

Le débiteur est.intéressé à ce qu'une dette avec clause pénale soit

acquittée avant que l'indemnité stipulée ne soit due.:

La dette avec cautionnement doit être réputée plus onéreuse que
celle avec hypothèque, car te débiteur, étant obligé non-seulement

envers le créancier, mais encore envers |a caution, a intérêt à ce

que celle dette s'éteigne la première. =>.--,
L'antichrèse conférant au créancier là jouissance de l'immeuble,

indépendamment du droit qu'il a de le faire vendre s'il n'est pas

hypothéqué au profit de tiers, la dette avec anlichrèse devra être

acquittée avant la dette hypothécaire. rf
Celui qui est débiteur pour son compte et qui l'est en mêiue temps

avec d'autres d'une dette solidaire, est présumé avoir voulu éteindre

sa dette personnelle; car, bien que le débiteur doive la totalité de

la dette solidaire, cette dette ne le concerne pas seul et le créancier

peut s'adresser aux codébiteurs pour obtenir le payement. Par la

même raison, la dette contractée pour le compte d'autrui, telle que
le cautionnement, ne s'éteindra par l'effet do l'imputation qu'après
la dette solidaire. >

La dette chirographaire ne doit passer qu'après la deltc hypothé^
caire. ' •' .. :' -

L'imputation ne doit porter qu'en dernier lieu sur les dettes pure-
ment naturelles ou sur celles dont le débiteur pourrait s'affranchir

en opposant.une exception. t

Lorsque les dettes sont telles que le débiteur n'avait pas d'intérêt
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d'acquitter l'une plutôt que l'autre, l'imputation se fait sur la plus
ancienne : toutes choses égales, elle se fait proportionnellement.

CHAPITRE SECOND.

DO PAYEMENT AVEC SUBROGATION.

La subrogation, lato sensu, comprend l'idée de succession d'une

chose à une autre, d'une personne à une autre.

Elle est donc réelle ou personnelle.
Le Code contient quelques cas de subrogation réelle : ainsi l'héri-

tage échangé contre l'immeuble dotal lui est «abrogé (Code civil,
art. 155n) ; il en est de même dans les cas d'échange ou d'acquisi-
tion, en remploi d'immeubles propres de communauté (art. 1407,
i434, 1435).

Nous ne parlerons que de la subrogation personnelle, c'est-à-dire,
de la transmission des droits et des actions d'un ancien créancier à

un nouveau. '

La subrogation est conventionnelle ou légale (Code civil, art. 1249).

§. 1 — De la subrogation conventionnelle.

Elle est convenue avec le créancier ou avec le débiteur (Code ci-

vil, art. ia5o).

*
A ri. i". — Di la subrogation convenue avec- It trianettr.

*
La subrogation convenue avec le créancier est-elle une vente ?

Telle est le. première et la plus controversée des questions qui se

présentent sur celte matière.

Les obligations, ainsi que nous l'avons vu, s'éteignent par le paye-
ment. La subrogation Iransmetlrait-elle donc une action anéantie ?
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Non : la loi a, C. de his qui inpriorum ceditorum tocun succedunt dit
au second créancier, qui paye le premier, et Dumoulin adopte la
même opinion, qu'il ne succède pas à la créance, mais seulement
au privilège. L'effet de h subrogation est donc uniquement de trans-
mettre les sûretés de l'ancienne obligation.

Mais l'accessoire ne suit-il pas toujours le sort du principal ? L'ex-

tinction de la dette n'entralne-l-elle pas celle de l'hypp.lhèque ? Le

jurisconsulte Paul nous répond, dans la loi 36 D. de ftdejus. et man-

date ,• q uc le premier créancier qni en subrogç un autre, non in solu-

lum accipit, sed quodam modo nomen débitons vcndidil.
«Y eut-il jamais rien de plus différent? La cession est toujours

«l'ouvrage du créancier,. la.subrogation, est souvent l'ouvrage du

«débiteur, quelquefois même l'effet de la loi seule; la cession transe
«fère la dette même, la subrogation en transmet seulement quel-
«ques prérogatives. ; le créancier est garant de la.cession, il ne l'est
«point de la subrogation ; tel veut une cession pour se procurer un

«garant, cl tel une subrogation pour.conserver les hypothèques du
»créancier qu'il paye. En un mot, donnera la subrogation, toute
«la force de la cession, c'est identifier deux droits qui n'ont pas le
«moindre rapport .ensemble». (Merlin, Répertoire de Jurisprudence,
au mot Subrogation).

D'accord avec Toullicr, nous pensons, contrairement à ceux qui
soutiennent la négative et dont nous venons d'analyser rapidement
les raisons sur lesquelles ils basent leur opinion, qu'il n'existe

aucune différence entre la cessionet la subrogation , et que l'on doit

attribuera l'une tous les effets de l'autre. La seule différence qu'on

puisse y trouver est celle qui existe entre la cause et l'effet. Le ven- '

deur d'un» créance est seulement tenu de garantir,l'existence de ses

droits au moment du transport (art. 1693 du Code civil), et, si le

subrogeant n'est pas soumis à cette garantie par une disposition for-,

nielle de la loi, du moins.y est-il tacitement;assujetti. En effet, le

subrogé aurait toujours, s*iI[venait à êlre évincé, la répélion çondic-
tione indebiti contre le subrogeant.
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La subrogation poUr être Valable doit être expresse et faite en même t

temps que le payement (Gode.civil j art. 125o. § i).

Expresse. Le'créancier doit exprimer d'une manière formelle qu'il

entend subroger le tiers qui le paye aux droils que sa créance lui

donnait à l'égard du débiteur: cela résulte de la nature même de

de la subrogation qui, laissant ce dernier dans la même condition,

soumis à la même obligation, opère un changement, non dans ta

nature de là créance, mais seulement dans la personne du créan-

cier,.ce que la loi, dans l'intérêt du débiteur, n'a pas dû supposer

être toujours sous-cntendil.
'

La subrogation/quoique expresse, n'aurait pas son effet si l'an-

cien créancier ne remettait au subrogé les titres justificatifs de la cré-

ance (Code civ., art. 1607,1689). En effet, si le subrogeant s'obligeait

envers deux personnes à leur abandonner ses droils, moyennant le

payement de la dette, celle qui aurait été mise, aux termes de l'ar-
'

ticle 11411 en possession du titre de la créance, serait préférée el

demeurerait propriétaire, lors même qu'elle n'aurait été subrogée

que postérieurement à l'antre personne.

Il ne suffit paS, pour rendre parfaite la subrogation consentie par

le créancier, que le subrogé possède les litres, il faut encore que le

débiteur soit prévenu que le Subrogeant en est dessaisi, et que le

payement ne peut lui être valablement fait. Le nouveau créancier

devra donc signifier ta subrogation au débiteur, à moins que celui- ci

ne l'accepte. Ce n'est que par celle signification que le subrogé est

saisi à l'égard des tiers : de ce moment les créanciers du subrogeant
ne peuvent plus opérer la sâisie-arrêt.

Si, avant que le subrogé eut signifié la subrogation au débiteur,

celui-ci avait payé le subrogeant, il serait valablement libéré (Code

civil, art 1691). _
'

Faite en même temps que le payement. L'effet du payement est d'é-

teindre l'obligation : le créancier est donc sans pouvoir, dès l'instant

où le payement est consommé, pour transmettre des droits qu'il n'a
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plus. Cependant la subrogation serait valable, quoique constatée par
un acte postérieur à la quittance, si le tiers l'avait expressément ré-

servée en payant.

Afl, 9. —Dt la subrogationcontenueave*leiibiKur,

Celte espèce de subrogation n'est guère conforme aux principes ;

on conçoit, en effet difficilement, quo lacréanco et sesaccessoires,

qui sont la propriété du créancier, puissent, par la seule volonté du

débiteur, être transmis à un tiers sans le concours du propriétaire.
Celui qui a été subrogé, par le débiteur seul, ne succède pas, à

vrai dire, aux droits du premier créancier, mais seulement à un

droit absolument semblable et également fort : ainsi, si la somme

prêtée ne produisait point d'intérêts, le prêteur pourrait en stipuler;

remarquons toutefois qu'il ne pourrait exercer, à l'égard'des autres

créanciers, les droits que lui donne la subrogation, que jusqu'à
concurrence du capital et non des intérêts, On pourrait et on de-

vrait même conclure de là, d'après les principes rigoureux du droit,

que le débiteur, qui peut conférer un droit semblable à celui du

premier créancier, ne peut rendre ce nouveau droit préférable à ceux

qu'il avait antérieurement conférés à des créanciers intermédiaires.

Mais le législateur, voulant donner au débiteur la facilité de trou-

ver un créancier moins exigeant, sans nuire cependant aux droits

des créanciers intermédiaires,<a permis au débiteur de mettre le

nouveau créancier dans la place de l'ancien, en lui donnant la pré-
férence sur les autres créanciers qui, restant daus le rang où ils

étaient avant la subrogation, ne.souffrent aucun préjudice.
' Trois conditions sont nécessaires pour opérer la subrogation con-

venue avec le débiteur. La loi veut :.

i° Que l'acte d'emprunt et la quittance soient passés devant nor

taires. '. .

a0 Que, dans, l'acte d'emprunt, il soit déclaré que la somme a

été empruntée pour faire le payement..
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5* Que, dans la quittance, il soit déclaré que le payement a été fait

des denier3 fournis à cet effet par le nouveau créancier.

La loi, en accordant au débiteur le pouvoir do subroger, au créan-

cier qu'il paye, le tiers qui fournit les fonds, a dû prendre les pré-
cautions nécessaires pour empêcher que les créanciers intermé-

diaires no fussent lésés: elle a dû vouloir que la subrogation n'ait

lieu qu'au profit de celui qui a réellement fourni les moyens d'ac-

quitter la dette. Si les parties n'étaient pas soumises à l'obligation
de s'adresser à un officier public qui atteste, par sa présence et par
sa signature, la vérité de leurs actes, il pourrait arriver que le dé-

biteur, voulant favoriser un de ses créanciers au préjudice des

autres, obtint do son créancier une quittance portant que le

payement a été fait des deniers de la personne qu'on veut ainsi sub-

roger : un débiteur de mauvaise foi pourrait encore emprunter de

différentes personnes, eh leur promettant à toutes la subrogation

qu'il ne consentirait qu'au profit d'une seule.

Le subrogé du créancier hypothécaire devra, s'il agit avec pru-
dence, faire faite mention de la subrogation en marge dto l'inscrip-
tion; car le conservateur devrait, si cette précaution n'était prise,

opérer la radiation de l'hypothèque sur le vu d'un acte portant con-

sentement de la part de l'ancien créancier, et cette radiation ne

pourrait être annulée,

Du reste, si le débiteur n'avait d'autre créancier que celui auquel
il subroge le bailleur de fonds, un acte authentique ne serait pas
nécessaire pour établir la subrogation : cessante causa, cessât effectus.

Il résulte de la troisième condition que si les deniers prêtés au

débiteur doivent lui être remis avant le payement, il ne doit du

moins pas exister un intervalle de temps considérable entre ces deux

termes. En effet, ce n'est que celui dont les deniers sont parvenus-
au créancier qui peut être mis en sa place : cujus pecunia ad créditerez

privilegiarospervenit (L. a4, §3, D. de rébus auctoritate judicis) j et il

serait à présumer, si l'intervalle était long, que le débiteur eûtenir

A 4
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ployé ces foncfs à UR autre ijsage, tes créanciers jptcfmédjaifes se-

raient donc àdniis, dans cette tjypolhèse, à critiquer )a subrogation.
La Jpj n'exige pas que |a subrogation convenue gyec; le dêlj|lç$jf i

à la différence çjp pp}jo çppjerjjue avep je créancier i imj. slip/jjlêc ,eiï

termes formels : elle est suffisamment îpàhffestéé péf j$ dcsùnalïpn

et par (à déclaration d'emploi exprimées dans l'acte d'emprunt et

dans (a quittance,
Nous avons à signaler une seconde différéîicé ênfré ces deux es-

pèces dp subrogation conventionnelle. jDa'rjjgja subrogation çpn.venuç
avec le créancier, la remise des titres est nécessaire pour assui-cr .vu

subrogé la propriété des droits qu'il acquiert contre le débiteur :

dans celle qui fait l'objet de cet ar|£p|c, la possession des titres ne

deviendrait nécessaire au subrogé, que s'il avait besoin de prouver
ses droits aux personnes intéressées à les lui contester ; car je paye-
ment .fait au créancier, éteignant irrévocablement les dco?U .qu'il

avait, il ne possède plus qu'un titre mort qui ne donnerait aucun

droit à celui à qui il le céderait. '

* ,
'

_>

§ % De la subrogation légale. . '. * .

, La subrogation légale est celle qui est accordée par la loi, d'après

l'intention présumée de l'homme, à celui qui a payé une dette qu'il

pouvait être contraint d'acquitter ou qu'il avait intérêt de payer pour

un autre. Elle a lieu :

i° Au profit de celui qui, étant lui-même créancier, paye un autre

créancier qui lui est préférable à raison de sesjpriviléges ou hypo-

thèques (Code civil, art. ia5i, §i).
La loi veut que le créancier remboursé soit préférable à celui qui

paye : elle refuse donc la subrogation au créancier antérieur qui

paye un créancier postérieur du débiteur commun. La raison de

'celte exclusion est, qu'un créancier n'a d'intérêt à faire disparaître

que les créances antérieures à la sienne, son intention présumée
étant d'empêcher que -le gage commun ne soit consommé en frais..



Contrairement à l'ancienne législation, pu il fajlàft uftp f j[fp]idj(|pii

expresse pour que le créancier c)hirpgraj)|a||D fiji| imifti^ #Mff>v

pothèques du créancier qu'il payait, le Êodé n'I/ajjî a^îiSf/ne ^jfTé-
rence entre lés créanciers hypothécaires et jes créj/i'çjers pjifrpgjj'a-

phairés : il les admet également au bénéfice de ja subrogation

légale.
a" Au profit de l'acquéreur d'iïr) immeuble qui emploie le prix fie

son acquisition au payement des créanciers auxquels cet héritage
était hypothéqué (Code civil, art. ia5j, g a).

Le but de cette disposition est de conserver à l'acquéreur, sails

l'obliger à recourir aux nombreuses formalités prescrites pour la

purge des hypothèques, ja possession de l'immeuble acquis,

L'acquéreur, qui paye les créanciers de son vendeur, est présumé
avoir eu l'intention de n'être subrogé qu'aux droits qu'avaient les

créanciers sur l'immeuble compris dans son acquisition, ef non sur

les autres biens du vendeur. L'effet de la subrogation légale qui lut

est accordée ne s'étend donc que sur (es biens acquis.
l

3° Au profit de celui qui, étant tenu avec d'autres ou pour

d'autres au payement dé là dette, avait intérêt de l'acquitter (Cf>Ue

civil, art. ia5i , § 3).':«
Ceux qui ont intérêt d'acquitter |a «iefte, gpn{ t.

1° Les débiteurs solidaires.

a0 Les cautions.
5° Les codébiteurs, même non solidaires, d'une dette indivisible.

4° Les propriétaires de choses affectées d'un droit de gage, d'hy-

pothèque ou d'un privilège,
5' Les divers signataires d'une lettre de change ou d'un billet à#

ordre. *

Le Code de commerce, art. 15g, subroge à l'action du porteur
celui qui paye par intervention'une lettre de change ou un billet à

ordre, 1, '•'"-:•'
'

L'art. îa51 décide la question., si longtemps disculée, de savoir
A 4.
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si la subrogation a lieu de plein droit au profit du codébiteur soli-

daire et de la caution qui ont payé le créancier. Pothier soutenait la

négative en s'appuyant sur les Lois 39, D, defidejus. et 11, C. eodem,

qui décident que le fidéjusseur qui a manqué de se faire subroger à

l'instant du payement, n'a pas d'actions contre ses cofidéjusseurs

(Pothier, Traité des obligations, n* 280), D'après Dumoulin au con-

traire, et c'est son opinion qui a prévalu, un codébiteur solidaire,
une caution, en payant'ce qu'ils doivent avec d'autres ou pour

d'autres, sont présumés n'avoir payé qu'à condition d'être subrogés,
ainsi qu'ils avaient le droit de l'exiger. Mais cette subrogation est li-

mitée à l'égard d'un codébiteur solidaire qui, ayant payé la totalité

delà dette, n'hérite cependant pas de l'action solidaire qu'avait le

créancier et ne peut poursuivre ses coobligés, devenus ses débiteurs,

chacun que pour sa part et portion (Code civil, art. iai3el tai'4),
à moins qu'il ne se soit réservé expressément l'exercice de l'action

solidaire, * - s

4° Au profit de l'héritier bénéficiaire qui a payé de ses deniers les

dettes de la succession (Code civil, art." ia5i,§ 4)-
"

*Plusieurs auteurs, entre autres Toullier, pensent avec raison qu'il
faut étendre cette subrogation au curateur aux biens vacants, qui a

payé de ses deniers les créanciers de la succession.

L'art. 29 de la loi du 22 frimaire an VII oblige les officiers publics
à payer pour les parties les droits d'enregistrement ;'ils sont donc

ienus avec d'autres ou pour d'autres et sont, pour cela même, subrogés
dans tous les droits et privilèges de la régie.

§ 3. Des tffets de la subrogation.

La subrogation établie oar les articles précédents a lieu tant contre les

cautions que contre les débiteurs : elle ne peut nuire au créancier lorsqu 'il

n'a été payé qu'en partie} en ce cas, il peut exercer ses droits, jour ce

qui lui reste dû, par préférence à celui dont il n'a repu qu'un payement

partiel (Code civijI, art. i25a).
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La subrogation confère au subrogé les droits du créancier dans

toute leur plénitude ; les cautions qui, sans la subrogation, seraient

affranchies de leur obligation »et tes créanciers qui sont primés par
le subrogé ont donc un intérêt puissant à la critiquer.

Le créancier qui reçoit un payement partiel, avec subrogation

jusqu'à concurrence delà somme payée, transporte la partie de la

créance qu'on lui paye avec (esdroits qu'elle comporte. Aussi, a-t-il

fallu l'intervention du législateur pour faire, dans notre Droit, l'ap-

plication de la maxime, nemo contra se.ipsutn subrogasse videtur, en

donnant au créancier, un droit dp priorité pour ce qui lui reste dû.

Cette préférence, établie en faveur du créancier, passerait-elle à

un autre subrogé qui acquitterait le restant de la créance? Nous ne

le pensons pas, Le créancier transmet, il est vrai, par la subroga-

tion, sa créance avec tous les droits accessoires; mais ce privilège

est personnel, il n'est établi qu'en faveur du créancier, et nous ne

voyons pas pourquoi le dernier subrogé primerait le plus ancien,

tandis que leurs droits proviennent.de.la même source : d'ailleurs,

les droits réels sont seuls transmissibles.

Tous les subrogés dans des portions de la même créance viennent

en concurrence, quoique subrogés en différents temps. Leurs droits,

en effet, sont entièrement semblables aux droils.dans lesquels ils

sont subrogés, et ne peuvent avoir, par conséquent, quoique acquis

à diverses époques, ni antériorité, ni préférence les uns sur les

autres,

CHAPITRE III.

DES OFFRES DE PAYEMENT ET DE IA CONSIGNATION.

Il ne serait pas juste que le créancier pût, par son refus de rece-

voir, priver le débiteur de l'avantage de se libérer; aussi la, loi auto-
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rise-t-elle celui-ci à consigner, après avoir offert !« payement ; la

somme ou In chose qui en fait l'objet,

SECTIONPREMIÈRE.' Des offres et des conditions requises pour leur validité.

Lorsque le créancier refuse do recevoir son payement, le débiteur

peut lui faire des offres réelles, et, au refus du créancier do les ac-

cepter, consigner ou déposer la somme ou la chose offerte.

Les offres réelles suivies d'une consignation libèrent le débiteur ;
elles tiennent lieu, à son égard, de payement, lorsqu'elles sont .va-

lablement faites, et la chose ainsi consignée demeure aux risques du

créancier (Code civil, art.'1257). V

Les offres doivent être réelles, c'est-à-dire, accompagnées de la

représentation effective de la chose due. Ainsi, des offres verbales,
ou mémo faites par écrit et signifiées en forme, qui ne consistent

que dans la déclaration du débiteur qu'il est prêt à payer, ho con-

stituent point le créancier en demeure, sauf la disposition de l'ar-

ticle 1264, qui dit que • si la chose due est un corps certain qui
« doit être livré au lieu où il se trouve, le débiteur doit faire, som-
«mation au créancier de l'enlever, par acte notifié à sa personne ou

«à son domicile, ou au domicile élit pour l'exécution de la conven-
« lion. Cette sommation faite, si le créancier n'enlève pas la chose,
« et que lé débiteur ait besoin du lieu dans lequel:clip est placée,
« celui-ci pourra obtenir de la justice la permission de la mettre en

« dépôt en quelque autre lieu, » Celte disposition a pour but, non-

seulement d'affranchir le débiteur de l'obligation de représenter la

chose en faisant la sommation, mais encore de valider les offres non

suivies de consignation, le dépôt du corps certain né devant être

effectué que si le débiteur a, besoi\i dftjjt'u où esti(a chose qui, lorsque
les offres ont été valablement faites, est aux risques du créancier.

Plusieurs Conditions, prescrites par l'art. 1258; sont nécessaires

pour que lés bffrës'soient valables. Il faut : ;
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i* Qu'elles soiçnt failes au créancier ayant fa capacité de recevoir, ou

à celui qui a pouvoir de recevoir pour lui, ^

Lorsque le contrat indique une personne à qui le payement peut
être fait, le débiteur, n'étant pas obligé d'aller chercher le créancier,

peut faire les offres à celte personne. Si une contestation s'élevait sur

leur validité, elle serait jugée avec le créancier et non avec le tiers

chargé de recevoir le payement (Voir le chapitre 1^, section III, à

qui le payement doit être fait). ,
*

a8 Qu'elles soient faites par une personne capable de payer (Voir le

chapitre l*r, section II,par qui le payement peut être fait),
3* Qu'elles soient de la totalité de la somme exigible; desarrérages ou

intérêts dus t desfrais liquidés, et d'une sommepour lesfrais non liquidés,

sauf à ta^parfaire, u ;

Le créancier ne peut être forcé de recevoir un payement partiel,
à moins que la convention ne donne au débiteur la faculté de payer

par parties; dans ce cas, il peut faire pour chèque portion de la

dette, dès qu'elle devient exigible, des offres réelles.

Maleville nous apprend qu'il s'éleva une discussion au conseil

d'État au sujet des frais non liquidés, On convenait généralement

qu'il était presque impossible d'offrir au juste le montant de ces frais ;

mais on objectait qu'il était injuste d'accorder la libération dans

une circonstance où il y aurait peur mille êçus de frais, sur l'offre

d'un écu, de faire cesser les intérêts et d'éteindre le capital, tandis

que les frais devaient être payés avant-tout; qu'il fallait au moins

que la somme offerte pour les frais fût approchante de la vérité, et

ne's'en écartât pas au delà d'une quotité qu'on pourrait fixer, Mais

on s'en tint, avec raison, à l'ancien usagé: le créancier doit s'imputer,

s'il est lésé, de n'avoir pas fait liquider les frais qui lui sont dus.

Les offres doivent être de la totalité de la somme exigible, dit le

Code, Seront-plies nulles si elles sont plus fortes ? Les nullités sont

de droit étroit; on ne peut en créer'sans l'aveu du législateur. Or, la

loi ne frappe de cette peine que celles qui ne sont pas de la totalité.
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D'ailleurs, lo plus contient lo moins, et celui qui scsoumet à payer

plus qu'il ne doit, remplit évidemment son obligation,

4° Que le terme soit échu s'il a été stipulé en faveur du créancier. <

Tant que le créancier ne peut être obligé do recevoir, les offres qui
lui sont faites ne sauraient le mettre en demeure. On présume tou-

jours que le terme est stipulé en faveur du débiteur, à moins qu'il
ne résulte de h\ stipulation ou des circonstances, qu'il a été aussi

convenu en faveur du créancier (Code civil, art. 1187) : telle est

la convention qui fait porter des intérêts au capital.
5° Que la condition sous laquelle la dette a été contractée toit arrivée.

En effet,! l'obligation n'existe pas avant l'événement de la condi-

tion. -'
'

'','-'/ ''?*:<."'•': '-•>*;"'•.•
La condition résolutoire ne suspendant pas l'obligation, les offres

peuvent être faites avant son accomplissement : elles ne peuvent l'être

après, puisqu'il n'y a plus dette (Code civil, art, 1183).
6° Que les offtes soient faites ait lieu dont on est^convenupour le paye-

ment, et que, s'il n'y a pas de convention spéciale surje lieu du payement,
elles soient faites ou à la personne du créancier, ou'à son domicile, ou au

domicile élu pour l'exécution de la convention. : v - ,-•«
! '•

Le créancier devra, s'il n'a point été élu domicile, être assigné à

personne pu à domicile devant son juge naturel, pour être condamné

à élire au lieu convenu pour le payement, mi domicile où le débi-

teur puisse payer, faute dé quoi il lui sera permis de consigner.

70 Que les offres soient faites par un officier ministériel ayant caractère

pour ces sortes d'actes. V'; '•
;.* ; -.'•

' "' - '

Les huissiers sont lés officiers ministériels qui ont caractère pour
se présenter chez le créancier, pburlui faire des offres réèllei et

pour constater son refus par uU procès-vérbàl ; cependant, dans le

cas d'offres réelles faites au créancier présenta l'audience'j et dont

le juge ait irait donné acte, lé {greffier pourrait dresser procès-verbal.
Le but de la loi en exigeant que les offres soient faites par un offi-

cier public, est uniquement d'obtenir la preuve authentique qu'elles
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ont réellement été faites et refusées : les notaires, cesofficiers ministé-

riels delà juslico volontaire, qui confèrent aux actes l'authenticité, ont

donc caractère pour rapporter un procès-verbal d'offres. Celte déci-

sion n'est pas nouvelle dans notre droit. Dans l'ancien usage, elles

pouvaient être faites en concurrence par des huissiers ou par des no-

taires :' le Code de commerce, art, 173, suivant les traces de l'or-
donnance de 1673, donne aux notaires aussi bien qu'aux huissiers
le droit de faire des protêts. Cependant un huissier seul serait com-

pétent si )p procès-verbal d'offres contenait, outre la sommation dé
les recevoir, une assignation d comparaître devant le juge.

Le procès-verbal d'offres doit désigner l'objet offert, de manière

qu'on ne puisse lui en substituer un autre. Si ce sont des espèces, il
doit en contenir l'énumération et la qualité,' le nombre, la valeur et
la nature des pièces; si c'est du papier-monnaie, il faut désigner la

valeur de chaque papier, sa série et son numéro'; enfin, si ce sont
des choses fongiblcs, le procès-verbal doit en constater le poids ou
la mesure, la nature et là qualité (Code do procédure, art. 812).

Le procès-verbal doit faire mention de la réponse, du refus ou
de l'acceptation du créancier, et s'il a signé, refusé ou déclaré ne

pouvoir signer-(Code de procédure, art. 813).
• Si le créancier accepte )o3 offres, l'officier ministériel exécute le

payement, reçoit le titre quittancé et les frais sont à la charge du

débiteur (Code civil, art. 1248, 1260).

SECTIONII. De la consignationet désconditions requisespour sa validité.

Si le créancier refuse les offres, le débiteur peut', pour se libérer,

consigner la chose pu la somme offerte (Code de procédure, art.. 814).
La consignalion se fait, à Paris, à la caisse des dépôts et consigna-
tions, et dans les départements.entre les mains de ses préposés.

On peut, distinguer deux sortes de consignations : les consigna-
tions volontaires et celles qui sont ordonnées par la justice. Il faut

' "

A' ;V."

'"'"' '

:':." -5
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ranger parmi ces dernières, qui ;onl-affranchies de plusieurs dos

formalités exigées par l'art. ta5Q, les consignations faites en exécu-

tion des art. 1264 du Code civil et 657 du Code de procéduro, ainsi

que celle que fait un débiteur qui veut se libérer,"quand, par
des saisies-arrêts mises entre ses mains, il est empêché de payer à

son créancier. La consignation volontaire ou ordonnée est toujours
à la charge des oppositions, s'il en existe, et en les dénonçant au

créancier, ''.-•-. v ,
* ••v "' :: ',i: " • • ' .

La consignation volontaire ne peut être valable si des offres réelles

ne l'ont précédée Mais il peut arriver dans les engagements paya-'
blés au porteur ou négociables par voie d'endossement, que le créan-

cier soit inconnu et que les offres ne puissent être faites. Ce cas,

que n'avait pas prévu l'ancienne législation, est réglé par la loi du

6 thermidor an 111, qui dit que, « tout débiteur de billet à ordre,
de lettre de change, billet au porteur et autre effet négociable, dont

le porteur he se sera pas présenté dans les trois jours qui suivront

celui de l'échéance, est autoriséà déposer la somme portée au billet,

dans les mains du receveur de l'enregistrement, dans l'arrondisse-

ment duquel l'effet est payable. >•

L'acte de dépôt contiendra la date du billet, celle de l'échéance,

et le nom de celui au bénéfice duquel il aura été originairement
fait. Le dépôt consommé, le débiteur ne sera tenu que de remettre

l'acte de dépôt en échange dq billet. ; ••>)

La somme déposée sera remise à celui qui représentera l'acte de

dépôt, sans autre formalité que la remise d'icelui et de la signature
du receveur; si le porteur ne sait pas écrire, il en sera fait mention

sur les registres. » ' *

Lés dispositions de cette loi souffrent une modification en ce qui
concerne le dépositaire. Un avis du conseil d'État, du 15 octobre

1809, approuvé par l'empereur, avait déjà décidé que j par appli-
cation de la loi du 28 nivôse an XIII, la consignation devait être

faite entre les mains des préposés de là caisse d'amortissement, qui
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était chargée, à cette époque, de recevoir les dépôts. Une caisse des

dépôts et consignations ayant été Créée par la loi du 28 avril 1816,
c'est dans cette caisse que doit être versée la somme ou la chose que
le débiteur veut consigner.

Pour qu'une consignation volontairo soit valable, il faut, ail* ter-
mes do l'art. 1259,

\* Qu'elle ait été précédéed'une sommation signifiée au créancier, et
contenant (indication du jour, de l'heure et du lieu où la choseofferte
seràdéposée.

Cette sommation, dont le but est de laisser jusqu'au dernier mo-
ment la faculté de recevoir, n'était prescrite par aucune loi anté-
rieure au Code, quoique Pothier en ait déjà démontre la nécessité.

Dans le cas de consignation judiciaire, le débiteur demande au

juge, comme partie principale ou intervenante, l'autorisation de

consigner, et le jugement obtenu, il n'est point obligé de faire de
nouvelles offres avant la consignation à laquelle il n'est pas indis-

pensable d'appeler le créancier. ; ?- r j
*

i'Que le débiteur se soit dessaisi de ta choseofferte, en ta remettant
dans le dépôt indiqué pur, la toi pour recevoir les consignations avec les
intérêts jusqu'au jour du dépôt. >

L'art. 1287 semble,, en disant que les offres réelles suivies de

consignation libèrent le débiteur, faire remonter la libération au

jour des offres et arrêter à la même époque les intérêts, tandis que
le numéro 2 de l'art. 1259 les fait courir jusqu'au moment du dé-

pôt. Quelle décision devra-ton admettre ? obligëra-t-on le débiteur
à servir les intérêts jusqu'au jour de ta consignation-, pu ne les exi-

gera-t-on que jusqu'au jour desf offres?^
Le Codedc procédure, art. 816 porte :'«le jugement qui déclare

«les offres valables ordonnera, dans le cas où la consignation n'au-
«rail pas encore eu liéù|ïque faute par lècréârtcier d'avoir reçu la
«somme ou la choserpfïcrtèil elle sera consignée ; il prononcera la
«cessation désintérêtsdu jour de laréalisation; «Ajoutons du dépôt

' A 5.
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et non des offres, ainsi que le prétend Tonifier qui a faussement In-

terprété l'art. 816; il en a critiqué la rédaction.grammaticale, mais

il n'en a pas bien Saisi l'esprit, et il n'a pas su le concilier avec; les

art.. 1257 et 1269 dont il n'est que l'application. (Yoy; le rapport du

Iributf Tarrible, Delvihcourt, Locré, Duranton). Cet auteur, en-

traîné par des motifs d'équité qui, il faut l'avouer, auraient mérité

du législateur plus de considération qu'ils n'en ont obtenu, à voulu

démontrer que c'était du jour des offres que les C'J igations princi-

pale et acccssoices étaient éteintes, eu égard au débiteur, cl il a

donné trop d'extension aux dispositions de l'art. 1257 qui, d'accord

avec l'art. 1259, numéro 2, n'attaché aux offres réelles d'autre effet

que d'aUloriscr le débiteur à se^libérer au moyen de la consignation
de l'objet offert., Les offres, laissent la chose due à ses risques (Code
civil, art. 1257) jusqu'au jour de la consignation, et n'arrêtent pas
le cours des intérêts soit compensatoires, soit moratoires. Ces diffé-

rents effets ne sont produits que par la consignation valablement

faite à la suite d'offres régulières. L'art. 8i4 du Code de procédure
vient encore fortifier noire opinion en disant qu'après le procès-
verbal d'offres, le débiteur peut, pour se libérer, consigner dans lés

formes prescrites par l'art, 1259 du Code civil.

Les offres réelles constituent le créancier ch demeure de recevoir-,
d'où il résulte que, puisqu'il n'a tenu qu'à lui d'entrer en posses-
sion de la chose au jour fixé, le débiteur n'est pas passible des peines
conventionnelles.

3" Qu'ily ait eu prôcis-vcrbal dressé par t'bfficier ministériel* dt la

nature des espècesoffertes, du refus qu'a fait le créancier de tes rece-

voir, ou de sa noti'compardtion, et enfin du dépôu
Ce procès-verbal a pour but de constater l'identité des espèces

consignées et.des espèces offertes, ainsi que l'absence du créancier,

ou son refus d'accepter s'il est présent a la consignation.

4* Qu'en cas de non-eâmparution de la part du créancier, te procès*
verbal du dépôt lui ait été signifié avec sommation de retirer la chose

déposée.
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S'il s'agit d'un corps certain, le débiteur doit faire notifier au
créancier le jugement qui autorise le dépôt de la chose dans un lieu

désigné, en lui indiquant le jour et l'heure où il te fera exécuter.
La chose demeurera dans le lieu fixé aux risques, périls et charges
du créancier.

SECTIONm. Des effets des offres de payement et de la consignation.

Les frais du payement sont, en règle générale, à la charge du

débiteur, Ainsi, c'est à lui à payer les frais des offres acceptées. Mais

les frais des offres réelles et de la consignation sont à la'charge du

créancier si elles sont valables (Code civil, art. 1248, 1260).
Les offres réelles suivies d'une consignation libèrent Je débiteur} elles

tiennent lieu à son égard de payement, lorsqu'elles sont valablement faites,
et la chose ainsi consignée demeure aux risques du créancier (Code civil,

art. 1257). La consignation a-t-elle donc pour effet de transférer

au créancier la propriété de la chose mise en dépôt ?

Le consentement, exprès ou tacite, de deux individus est abso-

lument nécessaire pour opérer la translation de la propriété: or,

dans les offres non agréées, il y a au contraire volonté expresse du

créancier de ne point acquérir la chose offerte, dont le débiteur

reste nécessairement propriétaire, ainsi que cela résulte de l'art. 1261

qui dit : Tant que là consignation n'a point été acceptée par le créan-

cier, te débiteur peut la retirer, et, s'il la retire, ses codébiteurs et ses

cautions ne sont point libérés. Et, en effet, si la consignation opérait
un payement complet et définitif, les codébiteurs et les cautions ne

resteraient pas obligés) le débiteur n'aurait pas d'action contre le

consignataire. Vainement objecterait-on que le payement n'opère la

libération que parce qu'il transfère la propriété de la chose payée,
car le débiteur n'est pas-libéré d'une manière absolue s II ne l'est

qu'autant qu'il ne retire pas sa consignation.

Mais, là caisse des dépôts et consignations faisant valoir à son
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profit lés deniers consignés et servant ur< intérêt, fixé à trois pour

cent, elle dévient propriétaire de ces deniers, et l'augmentation ou

la diminution survenues dans lés espèces depuis la consignation sont,
non plus ainsi que le dit l'article 1257, pour le compte du créan-

cier , mais pour celui de la caisse qui, jusqu'à l'acceptation du créan-

cier , est débitrice de. celui qui a consigné.
' • . . .

Le pouvoir qu'a le débiteur dp retirer la consignation tant que le

créancier ne l'a pas acceptée, est modifié par les art. 1262 et ia63

qui portent :

Art. 1262. >Lorsque le débiteur a lui-même obtenu un jugement
• passé en force de chose jugée, qui a déclaré ses offres et sa consi-

«gnation bonnes et valables, il ne peut plus, même du consente-
«ment du créancier, retirer sa consignation au préjudice de ses co-
«débiteurs ou de ses cautions. » En effet, le jugement équivaut à

l'acceptation du créancier et éteint entièrement la dette.

Art. 1a63. «Le créancier qui a consenti que le débiteur retirât

« sa consignation après qu'elle a été déclarée valable par un jugement
«qui a acquis force do chose jugée, ne peut plus, pour le payement
«desa créance, exercer les privilèges et hypothèques qui y étaient

« attachés : il n'a plus d'hypothèque que du jour où l'acte par le-

quel il a consenti que la consignation fut retirée, aura été revêtu

«des formes requises pour emporter hypothèque. » Cette disposi-
tion de la loi est la conséquence de l'extinction de la dette,

Lorsque la consignation a élé faite en vertu d'un jugement, le

receveur ne peut la rembourser, comme dans le cas de dépôt volon-

taire, sur la simple remise de son récépissé, revêtu de la décharge
du consignatcur : lo payement ne peut s'effectuer que dix jours

après la notification, faite au préposé de la caisse des dépôts et con-

signations, du jugement qui a autorisé le remboursement de la

somme consignée.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

DE LA CESSION DE BIENS.

La cession de biens es| une voie ouverte par la loi, ou par la vo-

lonté des parties, au débiteur qui se trouvé hors d'état de payer ses

dettes, pour se soustraire, par l'abandon de ses biens, aux pour-
suites de ses créanciers, et arriver à une libération au moins par-
tielle. Elle diffère donc dû payement en ce qu'elle n'opère point
immédiatement et par elle-même 'l'extinction de l'obligation : elle

n'est qu'un moyen de parvenir à l'éteindre.

On voit, par la définition que nous venons de donner, que le mot

cession n'est pas employé ici comme synonyme de vente ou trans-

port, mais comme signifiant le simple abandon que fait un débi-

teur à ses créanciers de la possession et de la jouissance de ses'

biens, pour qu'ils se patent par leurs mains sUr les fruits et sur le

prix des biens abandonnés.

La cession est volontaire ou judiciaire (Code civil, art. 1266).

SECTIONPREMIÈRE.De la cession volontaire.

La cession volontaire est celle que les créanciers acceptent volon-

tairement, et qui n'a d'effet que celui résultant des stipulations
mêmes du contrat passé entre eux et le débiteur (Code civil,

art. 1267).
Ce contrat synallagmatique, appelé spécialement contrat d'abah-

donnement, consiste dans la mise des créanciers en possession des

biens qui leur sont abandonnés, et dans leur renonciation à faire

aucune poursuite contre leur débiteur : il tend à éviter les embarras

d'une saisie, surtout immobilière, en donnant cependant aux créan-

ciers les mêmes sûretés. Ainsi la mise en possession subsiste, comme

la saisie, jusqu'à ce que le débiteur soit libéré; les fruits des im-
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meubles, échus depuis l'abandonnement, sont immobilisés comme le

sont ceux des biens saisis réellement....
La cession transfère la ppssession et non la propriété des biens

abandonnés; elle ne donne aux créanciers que l'administration de

ces biens, avec la faculté de (es faire vendre, au nom du débiteur,

pour être payés sur le prix r d'où il résulte,
'

i* Que les créancier^ particuliers de ceux à qui l'abandon est fait

ne peuvent que saisir le prix en sous-ordre, et non prendre hypo-

thèque sur les biens abandonnés.

2' Que celte cession ne donne pas ouverture au droit propor-
tionnel de mutation; mais seulement à un simple droit fixe de 5 fr.

(L. du 22 frimaire an VU).
3* Que les créanciers ne peuvent prescrire contre le débiteur la

propriété des biens abandonnés (Code civil, art. 2236).

4' Que le débiteur peut, jusqu'au moment de la vente, rentrer

en possession de ses biens, en payant aux créanciers le montant de

sa dette ainsi que les frais légitimes d'administration. C'est là, du

reste, la seule manière dont le .débiteur puisse déposséder ses créan-

ciers qui, étant procuratores in rem suam, né peuvent être privés du

droit de disposer de la chose conformément aux conventions.

5° Que si, la vente étant faite et les créances acquittées, il y avait

un reliquat, il appartiendrait au débiteur.

6° Que la mort du débiteur, survenue avant la vente des biens,
donne ouverture au droit de mutation.

7* Que la propriété des biens abandonnés passe aux héritiers du

débiteur.

On peut encore comprendre sous le nom de cession, l'abandon ou

dation en payement et l'antichrèsf, contrats qui diffèrent tous deux de

l'abandonnement.

L'effet de la dation en payement est de transférer au créancier,

ainsi que le fait la vente, la propriété de la chose donnée en' paye-

ment, et, de plus, de libérer immédiatement le débiteur qui, par



41

le contrat d'abandonnement au contraire, conserve la propriété des

choses.livrées et reste spus lefioidsde l'obligation, : ' /

L'abandonnement a pour but d'autoriser les créanciers à vendre

et à se payer sur les fruits et le capital, tandis que Tantichrèse ne

corifèré au créancier que le droit de percevoir les fruits. -

La cession volontaire n'a d'autres effets que ceux qui résultent de

la convention : on devra donc recourir au contrat pour savoir si,
dans le cas où il surviendrait de nouveaux biens au j débiteur, il

serait obligé de les abandonner. Le Code n'obligeant le débiteur à

abandonner sesnouveaux biens que dans le cas de cession forcée, ou

ne pourrait, dans le silence du contrât, lui imposer leur délaisse-

ment. Toutefois, les créanciers seraient admis à faire rescinder le

contrat pour cause de fraude, si le débiteur n'avait pas déclare tous

ses biens, à moins que ceux cachés né soient insaisissables.

Lorsque les créanciers sont nombreux, ils forment ordinairement

un contrat rf'imw», et ils confient à un ou plusieurs d'entre eux la

direction dés affaires communes. Ce3syndics, qui sont les manda-

taires de tous les créanciers unis, sont chargés de la vérification des

créances de chaque associé et de l'exécution du contrat.

Dé la règle, que les conventions no sont obligatoires que pour ceux

qui les ont faites, il résulte que lé traité intervenu entre des créan-

ciers et un débiteur en déconfiture doit être consenti par tous les

créanciers, et que ceux d'entre eux qui n'y ont pas adhéré conservent

en entier l'exercice de leurs droits.

Ce principe, d'une vérité absolue en matière civile, fléchit devant

les intérêts du commerce, qui exigent que l'en arrive aussi promp-
tement que possible au dénouement d'une crise,-toujours funeste

au crédit et à la confiance, éléments essentiels dés relations com-

merciales. S'il fallait, en effet, pour faire un concordat, que loua

les créanciers fussent d'accord, il suffirait do là mauvaise volonté d'un

seul pour empêcher un traité approuvé par tous les autres t aussi,
la loi fait-elle intervenir son autorité pour forcer une minorité ré-
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câlcitrante à suivre là 'volonté dêrlâ majorité; Mâï^àUë^mâjôritê

peut être composée de créancier

qu'étant peu Intéressé
fassent volontiers acte de générosité, en accordant au failli une trop
forte remise. PdùTëvïtérteë"dcu^^

ne s'établisse que par le bohçoUrs'd'ûn liimibré 'dé 'créanciers fer-

mant là majorité, èi*rëprêsèrlïâht/ èii'outré', lès trois quarts de la
totalité des créances vérifiées et affirmées où admises par provision ;
et elle frappe dé nullité le çënbordàt fbfitid contrairement à cesdis-

positionsi (Code dé ccmlmèrcé,'ért.Bô^V n' s)V
! J ;. ->

L'art. 5o8 du Cédé dé commercé exclue du nombre dés créan-
ciers délibérants, les crêaftciersriypothéëàïrés inscrits où dispensés
d'inscription j

'et les créanciers privilégiés ou nantis d'un gagei à
moins qu'ils hé renoncent à îéUrS hypothéqués;"gages/où privi-
lèges, car leurs Créances étant assurées, ils n'ont point intérêt à

figurer au concordat. -^-- '-;'-^ ^ ' '- >•' '-' - •-.'?.<;.

SECTIONII. — De la cessionjudiciaire.
<•> •. /-) •; .T.".-•.'''r-'.'..'.,• i/.> s,'. (' ' !-vM'i-

La cession judiciaire est tin bénéfice que la loi accorde au débi-
teur malheureux et de bonne foi, auquel il est permis, pour avoir
la liberté de sa personne $do faire en justice l'abandon de tous ses
biens à sescréanciers, nonobstant toute stipulation contraire (Code
civil, art. 1268). En effet, on ne peut renoncer à l.'avance à un
droit qui n'est pas encore acquis.

M. Duranton observe judicieusement que cette espècede cession
eût été mieux placée au titre de la contrainte par corps> puisque,
pouvant être faite par celui qui n'a rien, et qui par conséquent
n'abandonne rien, elle n'est pas nécessairement un payement,

L'extrême rigueur aveclaquelle était exercéeà Rome la contrainte

par corps souleva souvent les plaintes du peuple qui demandait l'a-
bolition desdettes, novas tabulas i et servit de prétexte aux séditions :



43 *

aussi Jiiles.César accorda-t-il au débiteur qui n'avait pas d'argent,
outre, la/aciilté d^
immeuble suivant sa juste estimation, le bénéfice de cession, benc-

fictUtlt çessioflis^ , .;.;,,-.; ^-y'ï t";.^>^:-\.:>\ïi''.xi\> ; ,J:;/''V J.
Le débiteur doit, pour être.admis au bénéfice de cession, faire

l'abandon de tousses biens, moins ceux déclarés insaisissables (Code
de proc, art.j 59a). Il faut dp plus qu'H, prp.uve qu'il est malheu-
reux ettde bonne Jpj, car si Ja bpnnp foi doit, pn principe, être pré:
sumée, du moins,faut-il qu'elle.ne soit pas combattue par une

présomption contraire, comme lorsqu'il s'agit d'un débiteur qui ne

peut remplir, sesengagements,et jui,. s'il peut justifier de ses mal-

heurs, prouve par cela même sa bonne foi. D'ailleurs, la cession ju-
diciaire étant la libération de la contrainte par qorps, qui est un

genre de poursuite autorisé par la loi, c!est £ celui qui l'invoque «

établir qu'il est digne de jouir de ce bénéfice.
Celui qui veut recourir à la cession judiciaire, appelée.par la. loi

romaine (L. i 1, D. quib. ex causis infanu) miserabile auxilium, fle-
bife adjutoriuin> doit déposer au greffe du tribunal civil de son do-
micile l'état exact de son actif et de son passif, ses livres, s'il en a,
et Sestitres actifs.(Codé de proc.; art. 898 et 899). La demande,' qui
est communiquée au ministère ;public y no suspend l'effet d'aucune

poursuite, sauf au juge à ordonner, parties appelées, qu'il sera sur-
sis provisoirement. . v

Le débiteur admis au bénéfice de cession sera tenu de réitérer sa
cession en personne et non par procureur, sescréanciers appelés, à
l'audience du tribunal de ton domicile; èl s'il n'y en a pas, à la mai-
son communo un jour deséance: la déclaration du débiteur sera

constatée, idû'us ce dernier casÎ par procès-verbal de l'huissier, qui
sera signé par le maire (Codedeprociart»901). .* ; «

Si lo débiteur est détenu, le jugement qui l'admettra eu bénéfice
de cession, ordonnera son extraction, avec les précautions en tel
cas requises et accoutumées, à l'effet dô faire sa déclaration (Code

A
'

6.
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de proc.902). Le débiteur est mis sous la garde d'Un huissier, qui
dresse Un proçès-vcrbal constatant que lès précautions nécessaires
ont été prises'(art. 65^du tarif). ^';; ;"^:V> * hv^-n' ^hl-, 't '•.-.;̂

Lés nom ; prénom, profession et demeuré du débiteur seront in-
sérésdans un tableau public à ce destiné, placé dans l'auditoire du
tribunal de son domicile , et dans lo lieu dés séancesdo là maison'
commune (Code de proc., art. goSj. Cette insertion faite dans l'inté-
rêt des tiers donné de la publicité à la position du débiteur, et em-

pêche que, dans l'ignorance dé son état d'insolvabilité, on ne traite
avec lui. '"/'.

'
','''

'
";,<.Tï;';"'''

''
'fi;,,-:'"'-''î;

"!-:- -:;'' •: '">-. 1

tés créanciers ne peuvent refuser la cession judiciaire, si ce n'est
dans les casexceptés paVla loi, dit lo Gode Civil; et le Code de pro-
cédure, art. 905, complète cette disposition ; en donnant l'énumé-
ratiôn do ceux qui ne peuvent être admis au bénéfice de cession. Il

exclut: ';'''.SÎ
'

:yif !^'a/:'u'-'- '''^-'<?- .^U-;.••.;>•-• \.;. :'.%-:

i" Les ^ra»^rs,parcë que lëu^péïsorihé étant souvent le seul

gage, ils pourraient, en disparaissant, rendre illusoires toutes les

poursuites qu'on voudrait diriger centré ëitxi Cependant cette ex-
clusion ne frappe pasceux autorisés par lé rot à établir leur domicile
en France, ni Peux appartenant à Une nation dont lés membres
sont admis par réciprocité à la jouissance des droits civils (Code
civil, art; i 1 et i3).k

r';; : '''-> • •»

a" Lcsstetlionataim, tespersonnescondamnéespour causede volàu

d'escroquerie, ci tes dépositairesinfidèles (Gode civil, art. 1945), car
ces débiteurs sont réputés de mauvaise foi, et ne remplissent plus
dès lofs Une des conditions exigéespour élre admis au bénéfice de

cession. Le Code dé procédure exclut, après avoir parlé dés stcl-

lionnataires, les banqueroutiers frauduleux ; mais la loi du 28 mai

i838 ayant réglé, en cas d'union, le sort dû failli, elle refuse le bé-

néfice de cession eu débiteur commerçant qui ; s'il est déclaré ex»-

cusable, est affranchi dé là contrainte par corps.
3° Lès personnescomptables>tuteurs ou administrateurs,
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L'art. go5 du Code de procédure n'est pas limitatif, quoiqu'il
donne l'énumération des personnes exclues du bénéfice de cession :

il ne fait qu'indiquer celles qui, à raison de leurs antécédents ou
de leurs fonctions, ne peuvent jamais .être, admises à jouir de ce

bénéfice, et il laisse, quant aux autres, l'appréciation de leur bonne

foi.au juge, qui peut,,selon les circonstances, l'admettre ou la reje-
ter. De même, il appartient au tribunal de décider si le débiteur a

éprouvé pu non des.malheurs. : .

La. cession judiciaire, ainsi que celle qui est faite volontairement,
ne transfère pas aux créanciers la propriété des biens abandonnés ;

elle.leur donne,seulement le droit de les faire vendre à leur profit,
et d'en percevoir les revenus jusqu'au moment de la vente (Code
civil, art. 1269). Cette cession produit, quant au droit de propriété

que le débiteur conserve jusqu'à la vente, les mêmes conséquences

que la cession volontaire dont nous avons parlé plus haut.

Les.effets.de la cession judiciaire se bornent à'ia décharge de la

contrainte par corps. Elle no libère donc le débiteur que jusqu'à
concurrence du produit des biens abandonnés; et, dans le cas où ils

auraient été insuffisants, s'il lui en survient d'autres, il est obligé de

les abandonner jusqu'au parfait payement (Code civil, art. 1370). Le

jugement qui admet au bénéfice de cession, vaut pouvoir aux créan-

ciers, à l'effet de faire vendre les biens meubles et immeubles du

débiteur. .
MM. Touiller et Duranton accordent encore un autre effet à lu

cession judiciaire, celui de priver lo débiteur qui y a eu recours de

l'exercice des droits de citoyen, en vert\i de l'art. 5 de la constitu-

tion du 22 frimaire an VIII qui, quoique ne parlant que du failli,
doit s'appliquer, d'après leur opinion, à celui qui a obtenu ce bé-

néfice, puisqu'il est non-seulement en déconfiture, mais qu'il est

.encore privé de l'administration de ses biens, ce qui constitue une

véritable faillite. La cession judiciaire n'enlève pas l'administration

de ses biens au débiteur, en ce sens qu'elle ne le frappe pas d'in-
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capacité, car si ses biens passent entre les mains de ses créanciers,
c'est afin de leur procurer la facilité de les vendre avec le moin» de

frais et avec le plus d'avantage possibles: si, après l'abandon de ses

premiers biens, il enarrivait de nouveaux au débiteur, il seraitobligé,
il est vrai., de les abandpnher également jusqu'au parfait payement ;

mais, si au lieu d'accomplir cette obligation,-il les administrait,
tes vendait ou les aliénait, lés créanciers ne pourraient obtenir l'an-

nulation des actes faits pas le débiteur. Celui qui à obtenu le béné-

fice de cession judiciaire conservant, ainsi que l'a fort bien jugé un

arrêt de là Cour de Bruxelles en date du a5 mai 1822, l'exercice

des droits civils, il y aurait Une contradiction clibquanté à lui refu-

ser les droits de citoyen. D'ailleurs celte incapacité est une peine;
elle ne peut, par conséquent, s'étendre au delà des limites tracées

parla loi, et la constitution de l'an VIIIné parlant que du failli, ex-

clut par cela mémo toutes les autres personnes;,quelle que puisse
être l'analogie qui existe entre leur position et celle du failli.
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Modi qui obligalionem tollunt, aut communes omnibus contrac-

tibus sunt, aut quibusdam contractibus proprii. Hi primo quibus obli-

galio tollitur, sunt : solutio, compensatio, confusio, obla'.îo et con-

signatio, jrei intérims, novatio.

H,

Solutio est vera prastalto ejus quod in obligatione est. Hic sotvet,

'qui fecit, quod facere promisit 1.

.III.-.

Cum sit jure civils conslitutum, liccre ignorantis invitiquc meliorem

conditionem facere, solvere pro ignorante et invite cuiquc licet 3: et

adquirilur rco actio pignoratifs,
1 L. 170, ff., De verborum significations
* h, 63 > ff., De sotutionibus.
*L. 40,ftVi7f.
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Solutio facla alio solvente obligatipnem principalem tollens liberan-

tur fidejussnres. Atlameii quod inter crèditorem' et adpromissores
confusione factà reus non libératur.

Cùm solutio rei, reo, fidejussorei velatipjacla, sit vera obligationis

prastatio, perimit ipso jure omnera obligationem et, ,eo qupd in om-

nibus speciebus liberalienum etiam accessipnes liberëntur V r^us, ad-

promissores, pignora, hypolhecce liberanlur.

Hic qui solvet non subrogatur actionibus créditons, hisi cessione,

qus fieri débet, jure stricto, antequam solvatur ; solulione enim oblt-

gatio, adeoque et actio extinguitur, ac proindé cedi nequit : altamen

potest cessio et post solutionem fieri, si solutio facta eà conditione, ut

actionescedanlur*. - • " ./?;^K.>;, •<•-:!>:'-> •«•..

Ut fidejussor advcrsus fidejussôrem suum agat, non dalur actio:

ideoque si ex plurimis fidejussoribus ëjusdem quantitatis, cUm alter

electus a crcditore totum exsolvet, nec ei cessai sunt actiones 4. ! '

Inde beneficium cedendarUm àclionUmqûôd dalur fidejùssori uni

in solidum soluturo ; Ut actiones à créditons cedendoè sint adversùs co-

fidejussbres antc solutionem. r

Fidejussor habens regressum suum contra reum principalem per
actionem mandat!, si pro scienle, vél per âctionëm negotiorum ges-

torum, si pro ignorante fidejussit, non opus est cessis actionibus or-

dinarie adversùs reum, sed contra fidejussores 5.

- • .- .-.. ..vu, * :

Neque poteot, nisi consentiente creditorc, aliud pro alio solvere,

1 L. 43, ff., De solutionibus.
a L. 43, ff., M.
»L. 19, id. •

* L. 39, ff,, Dejidejutioribtts.
8L. 4 pr., ff., id,
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neque per partes-eo-inrito,- neqUe.alio tempbré et locbin quibus so-

lutio, conventione factà, fieri débet 1. : s

VIII.

Non recte solvat furiosus, pupillus, minor,; sine tutoris auctoriuUe,

vel curatoris consensu 1. Iisdem non recte sol va tur sine tutofUm aucto-

ritate, vel curatorum consensu, eVjudicialesententiàsine omnidamno

celebratà 3.

'IX. ':..-.. . :'

Compensatîo, est credili et debiti raului, jusli, civilïliquidique,

inler se contributio'. :

. Quod in diem, vel sub conditione debetur, non compensàiur an-

tequam dies aut condilio venit, quanquam dari oportet*.

Compensationis effectus idem est, acsolutionis. Compensaliones ex

omnibus actionibus ipso jure fiunt 6.

Compensalio, quae jure aperto nilelur, actiones ipso jure minual

usquead concurrentem summam'.

'.'. !;.!;:" '., ~'.[.\%'.:'.''.\'.'.',.'.\ .'.'..V
Confusio est coalilus créditons et rei, obligalionum in eàdem per-

sonà. lu eumdiein précédentes péri mit actiones*.

' '
XI.

Oblalio et consignatio csl oblatio in judicio facla et in juslo tempore

1 iV. inst. quib. mod. obtig, toi, ,* L.9,C;de solutionilnis et liberalionibusj
L. 39, ff., De solutionibus.

5
§utt, inst. quib, alien. lie. '

3
$2,M.

* L. 1, ff., De compensationibus,
» L. 7 et 16, td.
6L. uft. ,C, de compensationibus.
7

§ 30 inst. de actionibus.
8 L. 75 et 107, ff., De solulicnil/us.

A .
y
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locoque, creditori citato, qui'acciperc nolit, solvere : sed demùm dé-

biter obsignat summam et liberatur'.

XII.

Rei interitus ad solam speciem pertinet ; genus necquantitas perire

intelliguntur.
XW.

Novatio est prioris debiti in aliam obligationem per stipulationem
transfusio alquc translation

Omnes obtigationes novari possunt,
Novatio voluntaria fit stipulatione, per couventionem parlium:

quum creditor et debitor iidem sint sine delegatione fit. Delegatio con-

tra fit quoties novus debitor (quem dicunt cxpromissorem) in locum

prions subslitualur. s
Novatio necessaria haec est quae fit per litiscontestationem, judicio

accepto, ,

XIV.

Proprii raodi quibusdam contractibus sunt acceptilatio et mutuus

dissensus qui ex eà régula juris veniunt : nihil tam natuvale est quod
co généré quidve dissolvére quo coltigatum est 3. Contraria contrariis

actibus dissolvunlur 4. Sequitur ex illo principe ut verborum obli-

gatio vcrbis tollatur et acceptilatio périmât ipso jure obligationem

stipulatione contractant 6.

Acceptilatio aclus legitimus, quo interrogationé débitons, et con-

gruâ créditons responsione, obligalio per stipulationem contracta dis-

solvilur. Ecce formula. Debitor ait : quod ego libi promisi habesne ac-

ceplum ? Creditor respondet : habeo. Acceptilatio potest eliàm groece

'
h.Q,C. desolulionibusctliberaU'onibus.

"
L. 1, pr. ff., De novalionc.

•'L. 35, ff., De regulis juris,
* Nov. 140. ,

"

5 Ii. 35, ff., De regulis juris.
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fieri, dummodôsit ut latinis verbis solet: epiç Xctftw d-yvagict roua,

e^ui laftutv 1.

Stipulatio aquiliana est stipulatio per quam omnes obligationes in

slipulatum dediicatur et ea per acceptilationem tollatur.

XV.

Quum ergoomnia, quae jure contrahunlur, contrario jure pereunt
4

obligatio conscnsualis, nondura adimplela, potest contrario consensu

dissolvi. Id est quod appellatur mutuus dissensus.

1
$ 1, Inst, de quib, mod, oblig. tollitur.

2 L. 100 ,R,,De regulis juns.
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DROIT CRIMINEL FRANÇAIS,

DE LA PLAINTE ET DE L'ACCUSATION.

g 1". Définition de la plainte et de l'accusation; des personnes qui peucenl porter

plainte et de celles que la loi a chargées de diriger l'accusation,

Les Romains distinguaient les délits privés des délits publics; ils

appelaient publica judicia les procès criminels qu'une loi spéciale avait
déclarés tels, en fixant d'une manière précise les peines à infliger.
Les seules parties intéressées pouvaient se plaindre des délits privés,
mais chacun pouvait rendre plainte relativement aux délits publics,
à moins qu'on ne fût formellement excepté, comme fêtaient notam-

ment les femmes et les pupilles, dans tous les cas où le fait préjudi-
ciable ne les intéressait pas directement. A chaque citoyen, intéressé
ou non, était réservé le droit de poursuivre le coupable et d'intenter

contre lui une accusation, en présentant à cet effet Une requête au

préteur. A Rome l'accusation et la plainte étaient donc deux termes

synonymes; mais un accusateur ou un plaignant injuste était noté

d'infamie, et on lui imprimait au front là lettre K.

Sous l'empire de l'ordonnance de 1670, la plainte était l'acte par

lequel la partie léséeou la partie publique exposait au juge le délit qui
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avail été commis, et demandait à en faire la preuve et à en poursuivre
la réparation. Deux sortes de personnes avaient la faculté de rendre

plainte ; la personne offensée cl la partie publique, Domat nous ap-

prend que lé plaignant proprement dit, s'entendait de celui qui pré-
sentait une requête au juge pour lui dénoncer le délit, sans toutefois
se dire partie et sans demander aucuue indemnité*, que l'accusateur,
au contraire, était celui qui se constituait partie civile, par la plainte
ou l'accusation, en son nom et à ses frais, et qui concluait à des dom-

mages-intérêts. La partie publique était représentée à celte époque

par les procureurs du roi et les procureurs fiscaux des seigneurs,
La plainte était donnée, ou contre'des personnes certaines, ou contre

des personnes incertaines. Elle se faisait au gré du plaignant, sous deux

formes différentes : ou par une requête adressée au juge, dans le but

de lui exposer le corps du délit ainsi que foutes les circonstances qui

s'y rattachent, avec la denïandie d'être autorisé à informer et a con-

stater le défit; bu par un pioeès-verbal, écrit de la main du greffier
en présence du juge, qui contenait l'exposé du défj^ tel qu'il avait été

présenté par le plaignant, et là-dessus le juge donnait acte à celui-ci

delà plainte qu'il avait rendue et lui permettait d'informer.

D'après le système de notre-Droit criminel, ta plainte est l'acte par

lequel une personne informe la justice du crime , dit délit ou de ta contra-

vention qui lui k fait éprouver quelqiiè dommage dans sa personne, dans

ses biens ou dans son ftontieiirj *te

L'accusation, en général> ési i'action judiciaire ihientée, soit par ta

partie civile, ppfir obtenir là réparation pécuniaff des torts occasionnés

par le délit} soit par (a partie publique, pour demander contre l'auteur

du délit i fapplication des petites décernées par la foi.

Dans un sens plus restreint le rnol accusation signifie là poitrsiifie des

crimes, suivie eri Ùoifr d'assises parle fitinisfèrepiit>(fç, après la pro-

tionciqfion de t'arrêt de fçfCotfr fàyqte (chfifnbre des mises en accusation)

q'ùi itiéf fè prévenu en étal d'accusation, Car oîj désigne spùs lé noni de

préveriU, l'inculpé renvoyé par la chambre du conseil, pour crime,



54

devant la Cour royale; pour délit ou contravention devant le tribunal

de police correctionnelle ou de police simple, et on nomme accusé le

prévenu contre lequel est intervenu un jugement d'accusation.

Pour rendre plainte, il faut que l'on ait été lésé par le fait d'autrui,

Delà naît la distinction qui existe entre la plainte et la dénonciation:

tout individu peut se porter dénonciateur d'un attentat à l'ordre social ;
mais le droit d'en rendre plainte n'appartient qu'à celui dont ce délit

blesse les intérêts privés; le plaignant peut se porter partie civile, le

dénonciateur ne le peut pas,
Toute personne qui se prétend lésée par un crime ou par un délit, peut

en rendre plainte (art, 63 du Code d'instruction criminelle). Quoique
cet article ne parle que des crimes et des délits, il est permis néanmoins

de rendre plainte d'une simple contravention de police. Mais la lésion

est indispensable pour conférer au plaignant un intérêt direct et un

droit acquis à constater le délit et à en poursuivre la réparation contre

l'auteur.

Cet intérêt et ce droit appartiennent à la fois, et à la personne qui

éprouve elle-même la lésion, et à ceux qui eu ressentent indirectement

les effets, par suite de la vive affection qu'ils portent à la personne
offensée et de l'autorité qu'ils exercent sur elle. Nous disons à la fois,

parce que les auteurs ont consacré en principe que, dans les cas où

d'autres personnes pouvaient se plaindre à la place des parties lésées,

leur plainte n'excluait pas celle des parties lésées elles-mêmes, Comme

une certaine autorité engendre pourries pères et mères, tuteurs,

maîtres et quelques autres la responsabilité civile des délits et des

quasi-délits dont se rendent coupables leurs enfants, pupilles et do-

mestiques; de même, en vertu de celte puissance, les mêmes per-
sonnes ont droit de se plaindre du tort causé par autrui à ceux

qu'elles sont chargées de surveiller. Ainsi un père, tant que le ma-

riage subsiste, ou tant qu'il n'est dissous que par la mort de sa

femme, et une mère; après la dissolution du mariage par la mort de

son mari, peuvent en leur nom et au nom de leur enfant porter plainte
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du délit commis contre lui ; le tuteur peut porter plainte du délit

commis contre son pupille; le curateur du délit commis contre le

mineur en curatelle; le mari, en vertu de la puissance maritale, du

délit commis contre sa femme; enfin, le maître, du délit commis

contre son domestique, mais seulement lorsqu'il se trouve lui-même

lésé par le délit.

Le fils n'est recevable à seplaindre du délit commis contre son père
ou sa mère, et la femme du délit commis contre son mari, que quand
le père, la mère et le mari ont été les victimes d'un homicide.

La loi impose à tous les officiers de police judiciaire, suivant leurs

attributions respectives, l'obligation Je rechercher les délits, d'en

rassembler les preuves et d'en livrer les auteurs aux tribunaux (art. 8,

9, 10 et 55 du Code d'instruction criminelle). C'est pourquoi il n'ap

partient qu'au ministère public de provoquer l'application dés peines
soit d'office, soit sur la plainte de la partie lésée qui, au grand crimi-

nel cependant, ne peut former d'accusation proprement dite, c'est-à.

dire dresser concurremment avec le ministère public des actes d'accu-

sation; c'est le procureur-général près la Cour royale qui, par lui-

même ou par ses substituts, est chargé de leur rédaction.

§ 2.'Des personnes préposéts à la réception desplaintes.

En matière criminelle et correctionnelle, la plainte est ordinairement

adressée au juge d'instruction ou par le plaignant lui-même ou par
une personne'munie de sa procuration spéciale. Le juge chargé de

la poUrsuite et de l'instruction d'un délit, pouvant être ou bien celui

du délit, ou bien celui de la résidence du prévenu, ou bien encore

celui du lieu où le prévenu pourra être trouvé,et ne pouvant être que
l'un de ces trois-là ; il eu résulte que, si Un autre jugé d'instruction a

reçu la plainte, il est de son devoir dé la renvoyer devant !é magistrat

compétent (art ; 69 du Codé" d'instrùctionf criminellè)'! Dès qu'Un'jùge
d'instruction à rèçu'ùhé plainie, il est tenu dë's'ën occuper, sous pèiri e
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d'être pris à partie pour déni de justice (art. 63 et 70 du Code d'in-

struction criminelle et art. 185 du Code pénal), Il doit ordonner la

communication de la plainte au procureur du roi pour qu'il fasse

les réquisitions convenables.

Il est d'usage seulement d'adresser les plaintes aux juges d'instruc-

tion; l'art. 64 du Code d'instruction criminelle permet aussi de les por-
ter devant.le procureur du roi et les officiers de police auxiliaires, sauf

l'obligation imposée à ceux-ci de les transmettre au procureur du roi

qui doit les renvoyer au juge d'instruction avec son réquisitoire.
Le procureur-général n'est point officier de police judiciaire (art. 9

dû Code d'instruction criminelle), Cependant il reçoit les plaintes qui
lui sont données directement par la Cour royale, par un fonctionnaire

public ou par un simple citoyen,.Lorsqu'une plainte est déposée entre

les mains de ce chef du parquet, il a soin de la faire transcrire sur un

registre afin de prouver, en cas de perlé, de l'original, que la plainte
lui a été réellement faite, et il en renvoie la minute au procureur du

roi, qui suit alors la marche ordinaire (art. 275 du Code d'instruction

criminelle). Quand le juge d'instruction reçoit la plainte par l'inter-

médiaire du procureur du roi, il est.évident qu'il n'a plus à la lui

retourner (art. 70 du Code d'instruction criminelle).

En matière de contravention, les plaintes sont portées, comme le

sont en pareil cas les dénonciations, devant les commissaires de police,
les maires ou les adjoints du maire, qui, pour toutes ces affaires,

jouissent des mêmes attributions que, les procureurs du roi pour les

crimes et les délits. Elles sont aussi portées/ en matière rurale et fo-

restière devant les gardes champêtres,et forestiers, qui exercent alors

directement les fonctions d'officiers de police judiciaire (art, 63, 1 i et

16 combinés du Code d'instruction criminelle)., y

§ 2. DeYç^eidt la plainte et de l'aecusaiion.

L'objet de la plainte est simple, c'est-à-dire que le plaignant se ren-

ferme dans sa déclaration, ou il est double, et alors la partie lésée se
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portéen même lerafiS pirtie civile, Çn peutêtrerilaignantsans sp consti-

tuer partie civile >mais on ne peut êtrp partie civile sans être plaignant,
•-ç L'orsqu'pn ne prend pas la qualité de partie civile, l'objet de la

plainte est d'informer la justice du tort que l'on a éprouvé, et de lui

donner, à ççt égard, tous (es renseignements utiles, afin que l'on

parvienne à se saisir du coupable et à instruire son procès : lorsqu'on

revêt la qualité tdc partie civile, expressément, par une déclaration

formelle faite dans la plainte même ou dans un acte postérieur, ou

tacitement, en concluant à des dommages-intérêts, au premier objet
de la, plainte, que nous avons meutipnujS, vient s'en joindre qn second?

qui consiste à demander yne réparation civile (art, 66 du Code d'in-

struction criminelle). Aux termes de l'art,.67 du Code d'instruction

criminelle, le plaignant a la faculté de se porter partie civile en tout

état de cause, pourvu que les débats ne soient pas encore terminés.

La partie civile, à la différence du simple plaignant, répond envers le

fisc des frais de poursuite et de justice, aussi bien lorsque }e prévenu
est condamné, que Iprsqu'il est absous; mfiis, dans |a première hypo-
thèse, elle a un recours contre le condamné et contre les personnes
civilement responsables (arl, 157,160. et 174 du décret clu18juin 1811 ;

art. 4 de la loi du 5 pluviôse an V). Toutefois, en matière d'affaires

de jury, la partie civile n'est responsable des frais qu'au cas où elle

succombe dans sa plainte (arl. 368 du Code d'instruction criminelle).
Là loi acçprde aux plaignants un délai de vingt-quatre heures pour

retirer leur plainte ptpo^r se.desister.de Jeur aclipn ccmme partie
civile, L'effet du désistement de la partie civile/dans le délai utile, est

dç l'exempter des frais faits depuisla signification de ce désistement,
sans préjudice néanmoins des dommages-intérêts des prévenus. Lors

même que le plaignant se trouverait avoir retiré sa plainte dans les

vingt-quatre heures, à dater de la déclaration par laquelle il s'était

.porté partie civile, le désistement fait après le jugement, serait con-

sidéré comme non avenu (art. 66 et 67 combinés du Code d'instruc-

tion criminelle).
A _ ~8
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Si le plaignant, qui.se porte partie civile, ne demeure pas dans l'ai-

rondissemcnt communal où se fait l'instruction, il est obligé, par
acte passé au greffe du tribunal, de faire élection de domicile dans cet

arrondissement*, sinon il ne peut plus opposer le défaut de significa-
tion contre les actes qui auraient dû, aux termes de la loi, lui être

signifiés (art. 68*du Code d'instruction criminelle).

L'accusation, dont l'objet varie suivant le sens que l'on attache à

cette expression, tend, comme synonyme de l'action intentée par la

partie civile, à la réparation du tort causé parle délit, comme syno-

nyme d'action publique,'à la punition du délit (sensu lato) * comme

synonyme enfin des poursuites dirigées contre un accusé après l'arrêt

de mise en accusation, à la pupilion du crime* c'est-à-dire à la répres-
sion d'un fait dont l'auteur encourt une peine afïliclive et infamanie,

ou seulement infamante, , ^ •

§4. Des formalités H deseffets de la plàintétt de l'accusation.

L'art, ,65 du Code d'instruction criminelle nous renvoie à l'art. 31

relativement aux formalités de la plainte. Les plaintes sont rédigées par
les plaignants ou par leurs fondes de pouvoir spécial en forme de re-r

quête, ou sur leur réquisition, par les juges d'instruction, les procu-
reurs du roi et les officiers de police auxiliaires,et la plainte prend
alprs laforme d'un; procès-verbal.:-;cesj personnes doivent signer la

plainte à chaque feuillet, afin de la rendre authentique et d'empêcher

que rien ne puisse y être ajouté après coup. Si les plaignants ou leurs

fondés de pouvoir ne savent ou ne veulent-' pas sigrerj;i| ;en est fait

mention ; la procuration demeure annexée à la plainte ,etle plaignant

peut toujours s'enfaire fié}ïyr^r une copie à ses frais. Remarquons ce-

pendant ; que. le défaut de la formalité prescrite en pareil pas,Ventral-...
ncrait pas la nullité de la plainte, peine que le législateur n'a- pas at-

tachée à l'inobservation de celte formaUlé.-i -.t?;-;--K--\'<[sv<?•'•;:'-f: =:Ï «

La pi ainte a pour effet de provoquer l'action du ministère public,
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qui fait comparaître les prévenus devant! les tribunaux compétents,

d'après les vo?,?souvertes par la loi, pour être jugés et punis s'il y a

lieu. •'
; ' '• -:.

L'accusation (nous désignons ici l'action civile), lorsqu'elle est faite

aprfs que le juge est saisi de l'affaire, a pour effet d'obtenir à l'accusa-

teur les dommages-intérêts demandés7 toutes les fois que le tribunal

a approuvé la justice de ses prétentions. L'accusation (dans le même

sens) saisit tout d'abord le juge du procès, et amène ensuite, le cas

échéant', une réparation civile; En effet ; dans l'hypothèse où l'infrac-

tion commise mérite d'être punie de peines correctionnelles, le tribu-

nal est saisi de la connaissance des délits de sa compétence, soit au

moyen du renvoi qui lui en est fait par la chambre du conseil, par la

chambre des mises en accusation oU par un tribunal desimpie police,
soit au moyen de la citation directe, donnée au prévenu et aus per-
sonnes civilement responsables du délit par la partie civile; et à l'égard
d s administrations publiques, par ceux'de leurs agents chargés de les

représenter devant les tribunaux, et dans tous lès cas par le procureur
du roi (art.130, 230; 160et 182 du Code d'instruction criminelle).

Ainsi/ les affairés correctionnelles étant ordinairement moins compli-

quées que les affaires criminelles • la partie lésée oii son représentant
et le procureur du rbi ont lé droit d'agir par voie de plainte ou par
voie de citation directe. Dans ces sortes d'affaires, la partie lésée peut
saisir directement le tribunal correctionnel, sans qu'elle ait besoin de

faire admettre préalablement si plainte par'lé juge d'instruction, le

procureur du foi ou les officiers de police auxiliaires (art, 64 du Code

d'instruction criminelle) : celte citation tient alors lieu de plainte, et

c'est au tribunal à ép apprécier le mérite et la régularité, ;

Dans l'hypbthésP ofrl'infraction commise est punie dés peines de

simple police"; le tribunal est saisi de la connaissance des contraventions

dé isacompétence|sbit:au moyen'du'l^nvoi'qui'lui'èùéif fait par la

chambre du-consêilou p^af làcbambrè dés •mises 'eni accusation/ soit

aUmdyéU d'une Citation faite à là requête du ministère public pu de
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la partie qui réclame (art. 129,- 230, 192 et 145 comb. du Code d'in-

struction criminelle). Ainsi les tribunaux de police peuvent aussi, dans

les affaires de leur compétence, être saisis directement par la citation

de la partie lésée, qui tient encore lieu de plainte, comme dans le cas

précédent. ;-;-':/*.,'•' '; c,::^..-\\: _..;;,..^. .; .,:;.

Il n'en est pas de même dans l'hypothèse où l'infraction commise

entraînerait une peine infamante; car la connaissance des crimes ne

peut jamais parvenir aux tribunaux par la voie d'uue citation directe

du procureur du roi ou de la partie lésée. L'accusation proprement

dite, quand il s'agit de là répression des crimes, n'est pas dirigée de la

même manière que lorsqu'il s'agit de délits ou de contraventions. Le

juge d'instruction fait son rapport à la chambre du conseil, qui rend

une ordonnance de renvoi devant la chambre des mises en accusation ;

puis, celle clu <7ibrc étant ainsi saisie, le procureur-général, après avoir

déposé sur le bureau sa réquisition, se retire ainsi que le greffier. Sur

l'arrêt motivé de la CoUr royale, qui renvoie l'accusé devant la Courd'as-

sises, le procureur-général dresse, par lui-même ou par ses substituts,

un acte d'accusation rédigé dans la forme prescrite par l'art. 241 du

Code d'instruction criminelle. Enfin, à l'audience de la Cour d'assises,

saisie parce moyen, le juge prononce définitivement sur le sort de

l'accusé par un verdict affirmatif ou négatif de culpabilité,
•

Il résulte de ce que nous venons de dire, que toutes les fois que la

loi punit d'une peine infamante une infraction, qu'elle range dès tors

parmi les crimes, l'individu qui en est passible doit être, par voie d'ac-

cusation et sur un acte d'accusation, traduit devant la Cour dont il

est justiciable.
Il y a donc une grande différence, quant à la forme des poursuites

du ministère public, entre ces délits et les autres. Pour les délits et les

contraventions (stricto sensu), aU lieu de procéder par acte d'accusa-

tion, il doit faire citer les prévenus, savoir : au tribunal de police;
s'il s'agit de délits (lato sensu) dont la peine n'excède pas une amende

de quinze francs ou un emprisonnement de cinq jours; et au tribunal
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de première instance jugeant correctionnellement, s'il est question

de délits proprement dits.

Nous terminerons en signalant une dernière différence entre la

plainte et l'accusation. Dans la plainte, on peut désigner une personne
incertaine et inconnue; on fait alors des démarches pour découvrir

le coupable. Mais l'accusation pu la continuation de la poursuite des

crimes, exige une désignation certaine; car le but de l'accusation est

alors de provoquer une sentence définitive, qui ne saurait être pro-
noncée contre un être imaginaire.

ris.




